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Introduction 

 

Sur une initiative gouvernementale, l’article 14 de la loi sur la transition énergétique de 

20151 a institué deux servitudes d’utilité publique dites « de transports ». Ce sont la servitude 

d’utilité publique en tréfonds et la servitude d’utilité publique en survol. Elles ont été rendues 

opérationnelles respectivement par deux décrets de 22 et 33 décembre 2015. Ces deux récentes 

servitudes ont été instaurées dans le but de répondre aux différentes problématiques des maîtres 

d’ouvrage réalisant d’imposants projets d’aménagement en France. En effet, les procédures 

existantes ne suffisent plus à répondre entièrement à leurs attentes  pour des projets d’envergure 

tels que le développement de plusieurs lignes de métro en périphérie de Paris. La loi de 2015 

sur la transition énergétique pour la croissance verte, indique un des buts principaux de la 

création de ces deux servitudes comme étant le développement de transports propres et moins 

émetteurs afin de bonifier et de protéger la qualité de l’air4.  

En droit français, il existe des servitudes de droit privé et des servitudes de droit public. 

Une servitude de droit privé est une « charge imposée »5 sur un fonds servant pour « l’usage 

et l’utilité »6 d’un fonds dominant appartenant à un propriétaire différent. Un fonds dominant 

est celui jouissant de la servitude alors que le fonds servant est celui sur lequel la charge de la 

servitude pèse. Elle est constituée de plusieurs éléments. Tout d’abord, l’obligation 

d’appartenance des deux fonds à des propriétaires différents est primordiale pour pouvoir parler 

de servitude7. En effet, il est impossible d’avoir une servitude sur deux fonds du même 

propriétaire. Ensuite, la charge imposée au fonds servant se traduit par la diminution de ses 

droits dans le but de les transférer au propriétaire du fonds dominant8. Effectivement, une 

servitude n’est pas une privation mais une limitation du droit de propriété. L’amendement 

« Tour Eiffel » datant de 1985 explique que cette limitation touche essentiellement l’exercice 

de la propriété 9. Pour terminer, la servitude doit être réellement utile pour le fonds dominant10 

en le desservant par un passage ou encore en évitant l’inondation. Cette utilité est 

prépondérante et elle ne doit servir que le fonds lui-même et non une personne 11. De ce fait, 

une servitude attribue à son bénéficiaire le droit d’occuper la partie du fonds concernée par 

celle-ci et oblige les propriétaires lésés à s’abstenir de tout fait de nature à nuire au bon 

fonctionnement de la servitude. 

                                                 
1 Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, JORF n°0189 du 

18 août 2015, p. 22401 
2 Décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l’établissement d’une servitude d’utilité publique en tréfonds, 

JORF n°0281 du 4 décembre 2015, p. 22401 
3 Décret n°2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à l’instauration de servitudes d’utilité publique pour le transport 

par câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 5 décembre 2015, p. 22464 
4 Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, JORF n°0189 du 

18 août 2015, p. 22401 
5 C. civ, art. 637 « Une servitude est une charge imposée sur un héritage pour l’usage et l’utilité d’un héritage 

appartenant à un autre propriétaire. » 
6 Ibid. 
7 Jamel Djoudi, Répertoire civil, Servitudes, avril 2016 
8 Ibid. 
9 Décision n°85-198 DC du 13 décembre 1985 « Loi modifiant la loi n°85-652 du 29 juillet 1982 et portant 

diverses dispositions relatives à la communication audiovisuelle ». 
10 Ibid. 
11 C. civ, art. 686 « Il est permis aux propriétaires d’établir sur leurs propriétés, ou en faveur de leurs propriétés, 

telles servitudes que bon leur semble, pourvu néanmoins que les services établis ne soient imposés ni à la 

personne, ni en faveur de la personne, mais seulement à un fonds et pour un fonds, et pourvu que ces services 

n’aient d’ailleurs rien de contraire de l’ordre public. » 
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Dans le code civil, il existe plusieurs types de servitudes évoqués à l’article 639 du code 

civil12. Une servitude peut émaner de l’imposition d’obligations par la loi, du contexte naturel 

des lieux ou encore d’accords passés entre les différents propriétaires. 

Plus particulièrement, les servitudes émanant de la loi, nommées servitudes pour cause 

d’utilité publique ou servitudes administratives, sont des charges imposées à un propriétaire 

privé dans un but d’intérêt général13. En effet, ça sera l’intérêt général qui va décider des 

restrictions du propriétaire du fonds touché et non l’utilité et l’usage du fonds14. De ce fait, 

comparée à une servitude de droit privé, la servitude d’utilité publique n’implique pas un 

« véritable fonds dominant »15 vu que les attributaires de celle-ci sont des personnes publiques 

morales ou des services publics. Elles constituent inéluctablement des limites à la propriété 

privée et également à la jouissance du sol16. Ce type de servitude est établi par des règlements 

ou des lois particuliers17 et a donc plusieurs régimes dérogatoires18 suivant les différentes 

servitudes. La plupart des servitudes d’utilité publique sont dressées par arrêté  préfectoral 

et annexée dans le code de l’urbanisme puis dans les plans locaux d’urbanisme des communes 

concernées19. Néanmoins, contrairement à une servitude privée, la servitude d’utilité publique 

n’est pas soumise à la prescription extinctive20. Effectivement, le caractère d’intérêt général 

des servitudes d’utilité publiques abstient « leur extinction par un non-usage même 

prolonge »21. De plus, les servitudes d’utilité publique se divisent en quatre grandes catégories ; 

celles relatives à la conservation du patrimoine, celles relatives à l’emploi de ressources ou 

équipements particuliers, celles relatives à la défense nationale puis celles relatives à la 

salubrité et à la sécurité publique22. Les deux servitudes d’utilité publique étudiées ici sont dans 

la catégorie de celles relatives à l’emploi de ressources ou équipements particuliers. 

Une fois la servitude établie, l’autorité publique compétente dispose d’un an pour 

l’annexer au PLU dans le but de la rendre opposable aux tiers et plus particulièrement aux 

démarches d’autorisation d’occupation du sol23. De plus, le bénéficiaire de la servitude a une 

obligation d’information sur les motifs de l’établissement de celle-ci envers les propriétaires et 

titulaires de droits réels impliqués24. Suite à ce devoir d’information, les propriétaires et 

                                                 
12 C. civ, art 639 « Elle dérive ou de la situation naturelle des lieux, ou des obligations imposées par la loi, ou des 

conventions entre les propriétaires. » 
13 Bergel J.-L., Droit de propriété et servitudes d’utilité publique, RDI 2002.383 
14 Gavin-Millan-Oosterlynck E., Les servitudes établies pour l’utilité publique n’empruntent pas le régime des 

servitudes de droit privé et ne sont pas susceptibles de prescription acquisitive, RDI 2007.414, « Mais, les 

servitudes d’utilité publique ne sont pas imposées pour l’usage et l’utilité d’un héritage. Elles sont imposées pour 

satisfaire l’intérêt général. Ce n’est plus l’usage et l’utilité du fonds qui dictent les règles applicables mais les 

exigences de l’intérêt général qui déterminent la mesure des sacrifices qui lui sont dus. » 
15 Ibid.  
16 Ibid, « Elles s’apparentent […] à des restrictions légales au droit de propriété ou à des charges réelles grevant 

un fonds dans l’intérêt général […] » 
17 C. civ, art. 650 « Tout ce qui concerne cette espèce de servitude est déterminé par des lois ou des règlements 

particuliers » 
18 Gavin-Millan-Oosterlynck E., Les servitudes établies pour l’utilité publique n’empruntent pas le régime des 

servitudes de droit privé et ne sont pas susceptibles de prescription acquisitive, RDI 2007.414 
19 C. urb., art. L151-43, « Les plans locaux d’urbanisme comportent en annexe les servitudes d’utilité publique 

affectant l’utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d’Etat. » 
20 Gavin-Millan-Oosterlynck E., Les servitudes établies pour l’utilité publique n’empruntent pas le régime des 

servitudes de droit privé et ne sont pas susceptibles de prescription acquisitive, RDI 2007.414 
21 Ibid. 
22 Jamel Djoudi, Répertoire civil, Servitudes, avril 2016. 
23 C. urb., art. L152-7 
24 C. transp, art. L1251-5, « Les propriétaires des terrains et immeubles ainsi que les titulaires de droits réels 

concernés sont informés des motifs rendant nécessaire l'établissement de chacune des servitudes. » 
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titulaires ont quatre mois pour présenter leurs observations25. Suivant le type de servitude 

d’utilité publique, le propriétaire du fonds servant peut percevoir une indemnité pour le 

dommage causé26. En effet, le propriétaire touché par la servitude « ne peut pas prétendre à 

une indemnité pour le préjudice que lui cause la restriction à ses prérogatives, à moins qu’un 

texte formel ne l’accorde »27. Particulièrement, cette indemnisation va couvrir le préjudice 

« direct, matériel et certain »28causé par la servitude. Un accord sur le montant de l’indemnité 

doit être trouvé à l’amiable dans un délai de 4 mois. Néanmoins, ce délai est plus indicatif 

qu’obligatoire vu qu’il peut être écourté. En l’absence d’accord amiable dans ce délai, le juge 

de l’expropriation sera le plus compétent pour fixer l’indemnité. Suite à sa saisine, le juge va 

définir une date de transport sur les lieux par ordonnance29 et va par la suite écouter les 

demandes des deux parties30 puis fixer judiciairement l’indemnité de la servitude.  

Parallèlement, l’article 544 du code civil définit la propriété comme étant « le droit de 

jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue »31. Ce droit est inscrit dans la 

Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 dans les articles 2 et 1732 démontrant 

son importance dans le droit français. De plus, l’article 552 du code civil complète l’article 544 

du même code en indiquant que la propriété du sol s’étend en tréfonds et surplomb33. Cette 

étendue de la propriété s’apparente à la notion de volume immobilier34. Ce volume correspond 

au droit de superficie35. De ce fait, le droit de propriété et le droit de superficie sont étroitement 

liés. Effectivement, le droit de superficie est « perpétuel »36 et ne « s’éteint pas par le non-

usage »37 semblablement au droit de propriété. Ainsi, lorsqu’une servitude est établie, elle porte 

directement atteinte aux droits de propriété et de superficie en réalisant une restriction du droit 

de propriété. En effet, considérée comme une charge, elle impose des limites sur les droits réels 

possédés par le propriétaire38 en réduisant l’usage de leur propriété principalement. De plus, 

Richard David dans son article apparu dans la revue Construction-Urbanisme en janvier 2017, 

suppose le volume immobilier comme étant « un bien susceptible d’être détenu par un droit 

de propriété […] dès lors que le volume visé par la charge s’apparentera à des prérogatives 

dotées des traits du droit de propriété»39. Une servitude peut donc être créée sur un volume 

immobilier en plein sol, en survol ou encore en tréfonds d’une propriété et non uniquement sur 

                                                 
25 Ibid. « […] Ils sont mis en mesure de présenter leurs observations dans un délai maximal de quatre mois. » 
26 Gavin-Millan-Oosterlynck E., Les servitudes établies pour l’utilité publique n’empruntent pas le régime des 

servitudes de droit privé et ne sont pas susceptibles de prescription acquisitive, RDI 2007.414. 
27 Ibid. 
28 C. expr, art. L321-1, « Les indemnités allouées couvrent l’intégralité du préjudice direct, matériel et certain 

causé par l’expropriation. » 
29 C. expr., art. R311-14, « Le juge fixe, par ordonnance, la date de la visite des lieux et de l’audition des parties. » 
30 C. expr., art. R311-20, « A l’audience, le juge entend les parties. » 
31 C. civ, art 544. 
32 DDHC 1789, art. 2 « Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et 

imprescriptibles de l’Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l’oppression » 

et art. 17 « la propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque la nécessité 

pubique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable indemnité » 
33 C. Civ, art. 552 « La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. » 
34 Jamel Djoudi, Répertoire civil, Servitudes, avril 2016. 
35 Répertoire de droit civil, le volume 
36 Ibid., « En raison de sa nature, le droit de superficie est donc perpétuel comme la propriété du sol […] » 
37 Ibid., « En raison de sa nature, le droit de superficie […] ne s’éteint pas par le non-usage » 
38 Bergel J.-L., Droit de propriété et servitudes d’utilité publique, RDI 2002.383, « A la différence des diverses 

techniques d’appropriation des biens pour cause d’utilité publique, elles n’impliquent pas de dépossession des 

propriétaires des fonds considérés, mais seulement des limitations de leurs droits et des charges. » 
39 Richard D., Les nouvelles servitudes du Code des transports ou la distinction entre sujétion et propriété revisitée 

par le concept de volume immobilier, Construction-Urbanisme n°1, Janvier 2017, étude 1 
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le plein sol. Effectivement, une propriété peut se diviser en plusieurs volumes40 pouvant 

appartenir à plusieurs propriétaires différents41.  

De plus, concernant la création d’une servitude d’utilité publique sur un volume 

immobilier, elle peut s’apparenter, au niveau de sa mise en œuvre, à l’élaboration d’une 

expropriation pour cause d’utilité publique42. De ce fait, une expropriation est une procédure 

instruite par une personne publique dans le but d’obliger un particulier ou une personne morale 

à céder la propriété de son bien « en contrepartie d’une indemnité juste et préalable »43. L’Etat 

est le seul titulaire du droit de l’expropriation en France. La notion d’utilité publique dans une 

opération d’expropriation est prédominante. En effet, l’article 545 du code civil indique que 

« Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n’est pour cause d’utilité publique, et 

moyennant une juste et préalable indemnité »44. Ainsi, la légalité de la procédure 

d’expropriation n’est confirmée que lorsque le projet est d’utilité publique45. De plus, la 

procédure d’expropriation se divise en deux phases ; une administrative et une judiciaire. Tout 

d’abord, la phase administrative se compose d’une enquête publique et d’un arrêté de 

cessibilité46. Ensuite, la phase judiciaire correspond, quant à elle, à l’instruction du transfert de 

propriété puis à la fixation de l’indemnité par le juge de l’expropriation47. En effet, comme vu 

antérieurement, le juge de l’expropriation est le seul compétent pour instruire la procédure 

judiciaire de cette opération. Ces deux phases sont indissociables et prépondérantes dans 

l’expropriation. 

Enoncée précédemment, la procédure pour certaines servitudes d’utilité publique et 

celle de l’expropriation pour cause d’utilité publique présentes de fortes similitudes. Plus 

particulièrement, les deux récentes servitudes d’utilité publique qui sont l’objet de ce travail 

s’appuient essentiellement sur le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique pour leur 

régime juridique et leur mise en œuvre. Ces servitudes portent sur les transports en tréfonds et 

sur les transports en survol. N’ayant pas de définition juridique, le tréfonds peut se définir 

comme l’espace à partir de la surface du sol jusqu’au centre de la terre et le survol comme 

l’espace au-dessus de la surface du sol. Ces deux modes de transports publics se concrétisent 

soit par un métro soit par des transports par câbles aériens équivalent à des télécabines 

urbains48. Ces servitudes ont été élaborées chacune dans des buts précis mais surtout avec une 

idée majeure étant l’évitement de l’expropriation49. En effet, une procédure d’expropriation est 

généralement plus longue que la procédure de mise en œuvre d’une servitude. L’expropriation 

peut durer plusieurs années alors que la servitude prend effet immédiatement après sa création.  

                                                 
40 Répertoire de droit civil, Extension de la propriété, « Un fonds peut également, moyennant établissement d’un 

état descriptif de division, faire l’objet d’une division spatiale portant création de volumes. » 
41 Bergel J.-L., Droit de propriété et servitudes d’utilité publique, RDI 2002.383 
42 Richard D., Les nouvelles servitudes du Code des transports ou la distinction entre sujétion et propriété revisitée 

par le concept de volume immobilier, Construction-Urbanisme n°1, Janvier 2017, étude 1 
43 Gazeau A., Le statut de la copropriété dans la procédure d’expropriation, Mémoire ingénieur ESGT, 2016. 

82p. 
44 C. civ, art 545. 
45 Gazeau A., Le statut de la copropriété dans la procédure d’expropriation, Mémoire ingénieur ESGT, 2016. 

82p. 
46 Fiche d’orientation Dalloz, Expropriation pour cause d’utilité publique (Procédure), Juin 2018. 
47 Ibid. 
48 Décret n°2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à l’instauration de servitude d’utilité publique pour le transport 

par câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 5 décembre 2015 p.22464. 
49 N°2188 Projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte. 
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Tout d’abord, le but principal de la servitude « pour le transport par câbles en milieu 

urbain »50 est de privilégier et de développer ce mode de transport encore peu répandu en 

France51. Également, le gouvernement a décidé de promouvoir ce type de transport car, étant 

un mode écologique, il s’insère dans les nouveaux « enjeux de la transition énergétique »52. 

Deuxièmement, la servitude en tréfonds a été instaurée, essentiellement, dans le but de donner 

un dispositif différent à celui de l’expropriation pour la Société du Grand Paris53. 

Effectivement, la SGP avait besoin d’un outil plus rapide et plus adapté, prenant effet 

immédiatement après sa création54 et ne créant qu’une limitation de la propriété. Cette nouvelle 

servitude a été créée au début pour répondre à la demande de la SGP pour son projet 

considérable de « métro automatique de grande capacité en rocade »55 autour de Paris. Au fil 

des années, la servitude s’est étendue à tous les maîtres d’ouvrage ayant besoin d’utiliser cette 

servitude en tréfonds à la place de l’expropriation. Également, un arrêt du 1er août 1866 rend 

possible l’établissement de la servitude en tréfonds en disposant que « le dessous peut être 

détaché du sol par fractions qui forment, à leur tout et par elles-mêmes, une chose distincte et 

susceptible d’appropriation particulière. »56 

Singulièrement, la servitude « pour le transport par câbles en milieu urbain » se divise 

en deux sous parties de servitudes étant la servitude de survol et la servitude de passage. La 

servitude de survol exprime le droit pour le bénéficiaire d’occuper le volume aérien 

indispensable pour l’usage de l’ouvrage57. Au contraire, la servitude de passage concerne le 

droit de constituer des cheminements pour l’évacuation ainsi que l’entretien des infrastructures, 

puis le droit d’avoir accès « aux propriétés privées survolées lorsque aucun autre moyen pour 

réaliser l’installation, l’entretien et l’exploitation ne peut être envisagé »58. Parallèlement, 

l’article L2113-1 du code des transports définit la servitude en tréfonds comme le droit pour 

son bénéficiaire de s’approprier « le volume en sous-sol nécessaire à l’établissement, à 

l’aménagement, à l’exploitation et à l’entretien de l’infrastructure souterraine de 

transport »59. Ainsi, les deux servitudes donnent au bénéficiaire le droit d’occuper un volume 

en sous-sol ou en survol d’une propriété privée. De plus, une profondeur minimale et une 

hauteur minimale sont requises pour l’application de ces deux servitudes. Par la suite, régies 

principalement par le code des transports, ces deux récentes servitudes donnent droit aux 

propriétaires ainsi qu’aux titulaires de droit réels lésés, à plusieurs garanties. Ainsi, les 

multiples articles du code des transports à propos de ces deux servitudes posent leurs régimes 

juridiques respectifs. Néanmoins, dans les décrets de la servitude d’utilité publique en tréfonds 

et celle en survol, les articles précédemment cités y sont présents mais également des articles 

du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique60 61. Ces articles prévoient les 

dispositions générales ainsi que les fixations et paiements de l’indemnité compensatrice du 

                                                 
50 Décret n°2015-1581 du 3 décembre relatif à l’instauration de servitude d’utilité publique pour le transport par 

câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 5 décembre 2015 p.22464. 
51 N°2188 Projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte. 
52 Ibid. 
53 Boukheloua N., Une nouvelle servitude d’utilité publique : la servitude en tréfonds, AJDA 2016.661. 
54 N°2188 Projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte. 
55 Boukheloua N., Une nouvelle servitude d’utilité publique : la servitude en tréfonds, AJDA 2016.661. 
56 Arrêt du 1er août 1866 
57 C. transp., art. L1251-4 
58 Ibid. 
59 C. transp., art. L2113-1 
60 Décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l’établissement d’une servitude d’utilité publique en tréfonds, 

JORF n°0281 du 4 décembre 2015 p.22401. 
61 Décret n°2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à l’instauration de servitudes d’utilité publique pour le transport 

par câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 5 décembre 2015 p.22464. 
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préjudice62 mais également l’enquête parcellaire nécessaire pour l’établissement de la 

servitude63. De ce fait, le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique fixe les règles 

et les procédures concernant la phase administrative et l’indemnisation des deux servitudes de 

transport alors que le code des transports définit les différentes servitudes ainsi que les droits 

et obligations des propriétaires et titulaires de droits réels puis des bénéficiaires de la servitude. 

Donc, les décrets de ces deux servitudes permettent d’appliquer la loi dont émane ces deux 

servitudes et ainsi d’avoir leur encadrement juridique. 

Plus précisément, des projets de la Société du Grand Paris couplés avec des dossiers de 

la société de géomètres GEOFIT Expert ont été étudiés et ont permis de rendre plus concret 

l’analyse sur la servitude en tréfonds. La Société du Grand Paris est un établissement public à 

caractère industriel et commercial créé par l’Etat à travers la loi du 3 juin 201064 dans le 

principal but de conduire la réalisation du projet le Grand Paris Express se composant de 200 

kilomètres de nouvelles lignes de métro automatique et de 68 gares. D’autre part, l’extension 

et la modernisation du réseau de transports existant ainsi que le développement de programmes 

d’aménagement immobilier proche des gares du Grand Paris Express font partis des missions 

de la SGP. Régie par le décret du 7 juillet 201065, la SGP a de nombreux mandataires pour ce 

projet dont la société GEOFIT Expert qui s’occupe de la maîtrise foncière de plusieurs lignes 

de métro. La maîtrise foncière correspond à identifier les propriétaires des parcelles concernées 

par une opération foncière et à effectuer toutes les étapes de cette opération tels que la 

déclaration d‘utilité publique, l’enquête publique ou encore l’arrêté de cessibilité. Ainsi, la SGP 

a été la première à user de la servitude en tréfonds pour la création du Grand Paris Express66. 

Cet énorme projet a été mis en place pour répondre aux besoins des habitants parisiens et au 

développement de la métropole. Également, ce projet est prépondérant pour la métropole 

parisienne car il fait partie intégrante des point mis en avant par Paris dans son dossier de 

candidature pour les Jeux Olympiques de 202467. Le Grand Paris Expresse présente une 

opportunité de former de nouveaux liens entre les citoyens et les territoires. Dans l’objectif de 

répondre à la future affluence que va amener cet événement international, il faut que toutes les 

lignes de métro soient opérationnelles pour permettre un transport fluide, rapide et capable de 

supporter cette capacité. De plus, ces projets ont été également mis en place pour relier plus 

rapidement Paris et sa périphérie. La première ligne de métro parisien où la servitude d’utilité 

publique en tréfonds a été employée, est la ligne 15 Sud, actuellement en construction, 

desservant l’Est puis le Sud de la périphérie de Paris. Également, l’entreprise GEOFIT Expert 

s’occupe de la maîtrise foncière des lignes 14 Sud et 18 pour la SGP. La ligne 14 Sud se situe 

au sud de Paris alors que la ligne 18 est au sud-ouest de Paris.  

Quant à la servitude d’utilité publique « pour le transport par câbles en milieu 

urbain »68, elle a été utilisée pour la première fois à Brest en 2016. En effet, le premier 

téléphérique urbain français a été élaboré en Bretagne, à Brest en collaboration avec la SEM 

locale. Il permet de relier deux rives du fleuve Penfeld et ainsi de désenclaver tout un quartier. 

Depuis sa création, il a connu plusieurs problèmes dont des chutes de téléphériques ou des 

                                                 
62 C. expr. pour cause d’utilité publique, Livre III 
63 C. expr. pour cause d’utilité publique, Titre III 
64 Loi n°2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, JORF n°128 du 5 juin 2010 
65 Décret n°2010-756 du 7 juillet 2010 relatif à la Société du Grand Paris 
66 N°2188 Projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte. 
67 Paris Ville Candidate Jeux Olympiques 2024, « Dossier de candidature : Paris Ville Candidate Jeux Olympiques 

2024 », 2016-2017 
68 Décret n°2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à l’instauration de servitudes d’utilité publique pour le transport 

par câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 5 décembre 2015 p.22464. 
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arrêts malencontreux en plein trajet mais depuis 2018 elle connait un vrai succès avec une 

fréquentation d’1 millions d’usagers69. La particularité principale de ce projet est que la 

servitude a été utilisée sur des parcelles publiques et des parcelles appartenant à la marine 

nationale. Etant une servitude de transports récente, de plus en plus de projets se mettent en 

place dont notamment un dans le département du Val-de-Marne. Ce seul projet mis en place 

depuis l’instauration de la servitude en 2015, démontre que ce mode de transport est peu 

répandu encore en France comparé à ses homologues européens ou américains. En effet, le 

premier téléphérique urbain a été créé en 1970 à Barcelone. Au profit d’importants projets 

d’aménagement, la servitude d’utilité publique en survol est une solution écologique et 

novatrice. 

L’établissement de ces deux servitudes de transports amène plusieurs questions. Les 

questions soulevées, dans ce travail de recherches relève davantage du domaine de leur 

encadrement législatif et réglementaire que d’une analyse critique de leur mise en application 

au regard d’une part de leur caractère récent et d’autres parts du faible nombre de projets sur 

le territoire susceptibles d’y recourir. De la même manière, l’interprétation que fera le juge 

administratif des litiges éventuels offrira un éclairage dont nous ne disposons pas à ce jour. 

Tout d’abord, il serait important de se demander comment s’instaurent ces servitudes et quels 

sont leurs régimes juridiques ? Puis de se questionner sur les particularités et les problèmes 

qu’elles peuvent engendrer ?  

 

Dans un premier temps, le régime juridique des deux servitudes ainsi que les 

particularités et similarités par rapport à la procédure d’expropriation seront étudiés (I). Puis, 

dans un second temps, les difficultés relatives à leurs mises en œuvre et à leur indemnisation 

seront analysées (II).  

I. Un outil juridique au service des grands projets 

d’aménagement  
 

Ces deux servitudes sont des outils juridiques au service d’importants projets 

d’aménagement. En effet, la servitude d’utilité publique en tréfonds (A) a été instaurée 

principalement dans le but d’éviter l’expropriation concernant les 8 projets de métro de la SGP. 

Quant à la servitude d’utilité publique en survol (B), elle a notamment été instituée pour 

favoriser un type de transport encore peu répandu en France mais aux fortes potentialités de 

développement70. 

A. La servitude d’utilité publique en tréfonds  

 
La servitude d’utilité publique en tréfonds s’instaure à l’identique d’une procédure 

d’expropriation pour cause d’utilité publique mais possède plusieurs particularités.  

1. La création de la servitude : instauration et indemnisation 

 

La servitude d’utilité publique en tréfonds traduit principalement un besoin de rapidité 

concernant le projet du futur métro de la périphérie parisienne par la SGP. En effet, la SGP 

ainsi que tous les autres maitres d’ouvrage, ne disposaient que de l’outil d’expropriation pour 

                                                 
69 Van Eeckhout L., « A Brest, le téléphérique urbain permet de désenclaver un quartier », Le Monde, 28 mars 

2019 
70 N°2188 Projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte 
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leurs projets d’aménagement et de transports. La procédure d’expropriation est longue 

contrairement à celle de la servitude prenant son effet immédiatement après sa création. Cette 

servitude sert donc à éviter le plus possible la procédure d’expropriation. La servitude d’utilité 

publique en tréfonds est régie par deux codes, le code des transports et le code d’expropriation 

pour cause d’utilité publique. Etant au service des grands projets d’aménagement, la servitude 

est rapide, surtout concernant son indemnité, et donne plusieurs garanties aux propriétaires et 

titulaires de droits réels touchés par une servitude. Ces garanties se traduisent par le droit à 

percevoir une indemnité due au préjudice causé71, le droit de délaissement entier ou partiel de 

leur propriété ainsi qu’un droit à l’information des « motifs rendant nécessaires l’établissement 

de la servitude en tréfonds »72 qui se fera sous forme de notice explicative73.  

Également, la servitude d’utilité publique se met en place à partir de 15 mètres de 

profondeur74. Ainsi, tout projet se passant au-dessus de ces 15 mètres concerne soit la 

procédure d’expropriation soit la procédure d’accord amiable. De plus, la servitude qui devra 

être annexée au PLU des communes concernées, est opposable lors de l’instruction 

d’autorisations d’urbanisme telles que le permis d’aménager, de construire ou de démolir ou 

encore la déclaration préalable. Cette opposabilité permet donc la protection des infrastructures 

souterraines de transports75. Dans l’hypothèse où une commune concernée par une servitude 

d’utilité publique ne possède pas de PLU et est donc soumis au règlement national 

d’urbanisme, la servitude serait annexée dans le registre des actes administratifs de la 

commune. De ce fait, la servitude d’utilité publique en tréfonds sera plus facilement 

identifiable dans les communes ayant un PLU que celles qui n’en ont pas vu qu’un plan y est 

joint. Par ailleurs, la gêne supportable de la servitude en tréfonds est prédominante, l’article 

L2113-1 du code des transports évoque que la servitude pourra être créée « sous réserve du 

caractère supportable de la gêne occasionnée »76. En effet, au sens de l’article 17 de la DDHC 

de 1789, ce critère montre la différence entre une privation de la propriété et une servitude 

d’utilité publique77. Par conséquent, si la servitude d’utilité publique en tréfonds constitue un 

caractère insupportable, l’expropriation pour cause d’utilité publique sera la procédure 

obligatoire à mettre en œuvre pour le maître d’ouvrage78. Cependant, aucun texte juridique 

n’indique comment mesurer le caractère supportable ou non de la gêne occasionnée ce qui 

laisse à penser que c’est le juge administratif qui appréciera ce critère à l’aide d’experts lors de 

recours la concernant. 

Le corpus juridique de la servitude d’utilité publique en tréfonds, composé de plusieurs 

articles du code des transports ainsi que du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique 

et du décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l’établissement d’une servitude d’utilité 

publique en tréfonds énumère la procédure et les étapes à réaliser pour sa création. 

Premièrement, pour que la servitude puisse être créée, le projet d’infrastructure souterraine doit 

                                                 
71 C. transp., art. L2113-3 
72 C. transp., art. L2113-2 
73 Boukheloua N., Une nouvelle servitude d’utilité publique : la servitude en tréfonds, AJDA 2016.661 
74 C. transp., art. L2113-1 « La servitude en tréfonds ne peut être établie qu’à partir de quinze mètres au-dessous 

du point le plus bas du terrain naturel ». 
75 Document de travail, annexe n°3 
76 C. transp., art. L2113-1 
77 CE, 13 décembre 1985, n°85-198 DC, Loi modifiant la loi n°82-652 du 29 juillet 1982 et portant diverses 

dispositions relatives à la communication audiovisuelle, « […] dans la mesure où il n’impose qu’une gêne 

supportable, ne constitue pas une privation de propriété au sens de l’article 17de ladite Déclaration mais une 

servitude d’intérêt public […] » 
78 Amendement présenté par MM. Dilain et Roger du 13 février 2015, n°892 rect. bis. 
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être obligatoirement déclaré d’utilité publique79 par l’autorité administrative compétente. En 

effet, l’utilité publique est prépondérante pour pouvoir créer cette servitude. Cette notion est 

apparue tôt et s’est élargie au fil des années80. L’utilité publique se définit par la notion d’intérêt 

général, c’est-à-dire que tout projet doit être d’utilité générale et doit donc servir pour l’intérêt 

public81. De ce fait, l’utilité publique sera démontrée par une enquête d’utilité publique82 

préalable à la déclaration d’utilité publique. La déclaration d’utilité publique est un acte officiel 

délivré par l’autorité étatique concernée83 soit le préfet soit le ministre compétent84. Cette 

déclaration se fait obligatoirement suite à une enquête publique réglementée85. Effectivement, 

une enquête publique est nécessaire pour qu’aucune objection ne soit retenue contre les projets 

de l’administration86. L’enquête publique est ouverte par le préfet du département concerné87 

ou si plusieurs départements sont concernés, par arrêté conjoint des préfets88. De plus, l’utilité 

publique est tout d’abord contrôlée grâce au rapport d’enquête d’utilité publique du 

commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête à travers ses observations89. Dans un 

second temps, si un recours a lieu sur l’enquête d’utilité publique, c’est le juge administratif 

qui jugera de sa légalité interne et externe90 principalement. Cette déclaration d’utilité publique 

primordiale pour le projet, a une durée de validité de 5 ans renouvelable sauf si l’utilité publique 

elle-même a été déclarée par décret en conseil d’Etat, la durée est alors fixée librement91. Le 

code de l’expropriation pour cause d’utilité publique indique également qu’une prorogation est 

possible émanant uniquement de la personne publique ayant demandé l’utilité publique92. 

Ensuite, concernant le tracé du projet de transport souterrain, une enquête parcellaire est 

nécessaire dans le but d’identifier les titulaires de droits réels préalablement à la prise de l’arrêté 

de la servitude par le préfet. Le dossier de l’enquête parcellaire, établi par le bénéficiaire93 et 

menée par un commissaire enquêteur94, est composé d’éléments propres à l’établissement de 

la servitude étant énumérés au premier article du décret du 2 décembre 2015 et s’ajoute à la 

liste des documents évoqués à l’article R131-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique95. Les éléments supplémentaires énoncés dans le décret sont au nombre de deux. Tout 

                                                 
79 C. transp., art. L2113-1 « […] déclarée d’utilité publique […] ». 
80 Amilhat M., Droit administratif des biens, édition Bréal, 2017 
81 Ibid.  
82 Boukheloua N., Une nouvelle servitude d’utilité publique : la servitude en tréfonds, AJDA 2016.661 
83 Degoffe M., Godfin P., Droit administratif des biens, domaine, travaux, expropriation, 12ème édition, édition 

Sirey, 2018 
84 Hostiou R., Expropriation pour cause d’utilité publique – Déclaration d’utilité publique, fascicule Lexis 1214, 

1er Avril 2015 remis à jour le 16 Décembre 2018 
85 Degoffe M., Godfin P., Droit administratif des biens, domaine, travaux, expropriation, 12ème édition, édition 

Sirey, 2018 
86 Ibid.  
87 C. expr. pour cause d’utilité publique, art. R112-1 
88 C. expr. pour cause d’utilité publique, art. R112-2 
89 C. expr. pour cause d’utilité publique, art. R112-7 
90 Amilhat M., Droit administratif des biens, édition Bréal, 2017 
91 Hostiou R., Expropriation pour cause d’utilité publique – Déclaration d’utilité publique, fascicule Lexis 1214, 

1er Avril 2015 remis à jour le 16 Décembre 2018 
92 Ibid.  
93 C. expr. pour cause d’utilité publique, art. R131-3, « […] l’expropriant adresse au préfet du département, pour 

être soumis à l’enquête dans chacune de ces communes, un dossier […] » 
94 C. expr., art. R131-1, « Le préfet territorialement compétent désigne, par arrêté, parmi les personnes figurant 

sur les listes d’aptitude prévues à l’article L123-4 du code de l’environnement, un commissaire enquêteur ou une 

commission d’enquête […] » 
95 C. expr pour cause d’utilité publique, art. R131-3, « 1° Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ; 

2° La liste des propriétaires établie à l’aide d’extraits des documents cadastraux délivrés par le service du 

cadastre ou à l’aide des renseignements délivrés par le directeur départemental ou, le cas échéant, régional des 

finances publiques, au vu du fichier immobilier ou par tous autres moyens » 
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d’abord, il faudra fournir un plan comprenant l’emplacement et le volume des tréfonds 

possibles d’être grevés96 ; puis, la notice explicative exprimant les « motifs rendant nécessaire 

l’établissement de la servitude »97 98. Au cours de cette enquête parcellaire, les propriétaires et 

titulaires de droits réels supportant la servitude ont 4 mois maximum pour adresser leurs 

commentaires99 selon les dispositions prévues à l’article R131-8 du code de l’expropriation 

pour cause d’utilité publique100. De plus, l’article 1er du décret du 2 décembre 2015 indique 

que si le maître d’ouvrage est capable de définir les parcelles, avec leurs propriétaires, possibles 

d’être grevées d’une servitude d’utilité publique en tréfonds avant la « déclaration de projet 

ou la déclaration d’utilité publique »101 alors l’enquête parcellaire pourra être réalisée en même 

temps que l’enquête publique. Cette partie de l’article démontre encore plus la rapidité de cette 

procédure de servitude. Lors de l’enquête parcellaire, le commissaire enquêteur, désigné par le 

préfet, « donne son avis à l’issue de l’enquête »102. D’après l’article R131-5 du code de 

l’expropriation pour cause d’utilité publique, le dossier avec toutes informations telles que les 

délais, est affiché au public dans toutes les « communes désignées par le préfet »103. Ce dépôt 

dans les communes concernées est notifié par l’expropriant à tous les propriétaires concernés 

par l’enquête104. Une fois la déclaration d’utilité publique rendue et l’enquête parcellaire 

effectuée, le dossier de servitude d’utilité publique est réalisé puis l’arrêté de servitude est 

rendu105 par l’autorité administrative compétente, qui est ici le préfet. Les personnes 

concernées ainsi que tout tiers ont deux mois pour effectuer un recours106 contre la création de 

la servitude. Également, ces deux enquêtes plus l’arrêté constituent la phase administrative du 

projet de servitude d’utilité publique en tréfonds. Cette phase permet aux propriétaires touchés 

par la servitude en tréfonds d’être protégés juridiquement grâces aux garanties procédurales107 

qu’elle procure. 

Suite à la phase administrative de l’établissement de la servitude, la seconde et dernière 

phase concerne les garanties des propriétaires et plus précisément l’indemnisation 

compensatrice du préjudice causé par celle-ci. En application de l’article L2113-3 du code des 

transports, le préjudice doit être « direct et certain »108 et l’indemnité peut être fixée soit par 

un accord amiable soit judiciairement par le juge de l’expropriation109 si aucun accord amiable 

                                                 
96 Annexe n°4 
97 C. transp., art L2113-2 
98 Annexe n°3 
99 C. transp., art. L2113-2 et décret n°2015-1572 du 02 décembre 2015, art. 1 
100 C. expr. pour cause d’utilité publique, art. R131-8, « Pendant le délai fixé par l’arrêté prévu à l‘article R1314, 

les observations sur les limites des biens à exproprier sont consignées par les intéressés sur le registre d’enquête 

parcellaire ou adressées par correspondance au maire qui les joint au registre, au commissaire enquêteur ou au 

président de la commission d’enquête »  
101 Décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l’établissement d’une servitude d’utilité publique en tréfonds, 

JORF n°0281 du 4 décembre 2015, p. 22401, art.1 
102 C. expr. pour cause d’utilité publique, art. R131-4 
103 C. expr. pour cause d’utilité publique, art. R131-5 
104 C. expr. pour cause d’utilité publique, art. R131-6 
105 Décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l’établissement d’une servitude d’utilité publique en tréfonds, 

JORF n°0281 du 4 décembre 2015, p. 22401, art. 1, « La servitude mentionnée à l’article L2113-1 du code des 

transports est établie après une enquête parcellaire organisée » 
106 Boukheloua N., Une nouvelle servitude d’utilité publique : la servitude e tréfonds, AJDA 2016.661, « On peut 

préciser que l’arrêté préfectoral instituant la servitude en tréfonds qui en résultera est justiciable devant les 

juridictions administratives compétentes selon les voies et délais de recours de droit commun ». 
107 Ibid., « […] le propriétaire bénéficie des garanties procédurales. » 
108 C. transp., art. L2113-3, « La servitude en tréfonds ouvre droit au profit des propriétaires et des titulaires de 

droit réels concernés à une indemnité compensatrice du préjudice direct et certain en résultant. » 
109 Ibid., « Elle est fixée par accord amiable entre son bénéficiaire et les propriétaires ou titulaires de droits réels 

ou, à défaut, dans les conditions prévues au livre III du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. » 
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n’a été trouvé dans un délai de 4 mois110. Les propriétaires et titulaires de droits réels touchés 

par la servitude disposent de 6 mois à partir de la notification de celle-ci pour demander cette 

indemnité111. De plus, un amendement du 13 février 2015112 adopté lors de la première lecture 

du projet de loi sur la transition énergétique pour la croissance verte, indique que le bénéficiaire 

de la servitude assumera seul « la charge et le coût des formalités de l’indemnisation de la 

servitude en tréfonds »113. Par ailleurs, cette indemnité est maigre à cause de la faible valeur 

des tréfonds. Le calcul de l’indemnité n’est pas encore totalement défini juridiquement. En 

effet, ni le décret ni les articles du code ne définissent une méthode de calcul particulière. En 

revanche, le bénéficiaire de la servitude d’utilité publique étant une personne publique, il est 

obligatoirement soumis à l’avis de la Direction Nationale d’Interventions Domaniales ou de 

France Domaine est utilisé et démontre une base sûre pour les propriétaires et les bénéficiaires 

de la servitude. Les méthodes employées sont détaillées dans la suite de ce mémoire. 

Enfin, les propriétaires et titulaires de droits réels touchés par la servitude bénéficient 

d’un droit de délaissement qu’ils peuvent demander dans un délai de 10 ans maximum suivant 

l’établissement de la servitude114. Effectivement, si le propriétaire juge que son bien n’est plus 

utilisable dans des dispositions normales, il peut, dans ce cas, réclamer le délaissement entier 

ou partiel de sa propriété115. Le droit de délaissement est la capacité pour un propriétaire dont 

son bien est concerné par une opération d’urbanisme, de forcer le bénéficiaire à acquérir son 

bien116. Cependant, il peut demander ce droit de délaissement seulement pour deux cas 

précis117. Tout d’abord, lorsqu’une demande de permis de construire serait rejetée à cause de 

l’exercice de la servitude puis, dans le second cas, où des difficultés techniques considérables 

seraient provoquées par la servitude118. Le dernier avantage des propriétaires et titulaires de 

droits réels touchés par une servitude en tréfonds est le droit à l’information. L’article L2113-

2 du code des transports indique qu’ils doivent être informés des motifs de la création de la 

servitude en tréfonds et disposent d’un délai de 4 mois maximum pour présenter leurs 

observations119. Puis, suite à ces 4 mois, la servitude peut être administrée dès « l’acte 

déclaratif d’utilité publique »120 si l’autorité administrative concernée le décrète. 

Cependant, comme vu précédemment la servitude d’utilité publique en tréfonds 

s’instaure comme une procédure d’expropriation. De ce fait, elle possède plusieurs similarités 

avec cette procédure mais également plusieurs particularités. 

                                                 
110 Décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l’établissement d’une servitude d’utilité publique en tréfonds, 

JORF n°0281 du 4 décembre 2015, p. 22401, art. 3, « A défaut d’accord amiable dans un délai de quatre mois à 

compter de la réception de cette demande, il est fait d’application des dispositions du second alinéa de l’article 

R311-9 et des articles R311-10 à R323-14 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. » 
111 Ibid, « L’arrêté du préfet établissant la servitude indique que les propriétaires et, le cas échéant, les titulaires 

de droits réels concernés bénéficient d’un délai de six mois à compter de la notification qui leur en est faite pour 

demander au bénéficiaire de la servitude l’indemnité compensatrice prévue par l’article L2113-3 du code des 

transports » 
112 Amendement n°892 rect. bis présenté par MM. Dilain et Roger, 13 février 2015 
113 Ibid, 2° 
114 C. transp., art. L2113-4, « Si le propriétaire ou le titulaire de droits réels concerné estime que son bien n’est 

plus utilisable dans les conditions normales, il peut demander, dans les dix ans suivant l’établissement de la 

servitude, l’acquisition de tout ou partie de sa propriété ou de ses droits par le bénéficiaire de la servitude en 

tréfonds. » 
115 Ibid. 
116 Fiche d’orientation Dalloz, Expropriation pour cause d’utilité publique (Droit de délaissement), juin 2018 
117 Boukheloua N., Une nouvelle servitude d’utilité publique : la servitude en tréfonds, AJDA 2016.661 
118 Boukheloua N., Une nouvelle servitude d’utilité publique : la servitude en tréfonds, AJDA 2016.661 
119 C. transp., art. L2113-2 
120 Ibid., « Lorsque cette obligation a été satisfaite préalablement à la déclaration d’utilité publique, la servitude 

en tréfonds peut s’appliquer dès l’acte déclaratif d’utilité publique. » 
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2. Une servitude avec plusieurs particularités  

 

Préalablement, la servitude en tréfonds peut être logiquement comparée à 

l’expropriation en vue de leurs ressemblances au niveau juridique. Elle a été mise en place avec 

l’ambition d’éviter le plus possible une expropriation tout en gardant son principal but et ses 

principaux critères. Ainsi, la particularité prépondérante de la servitude d’utilité publique en 

tréfonds par rapport à l’expropriation est sa mise en œuvre. Par le fait, la servitude en tréfonds 

prend effet immédiatement après sa création et sa notification121 si aucun recours n’a été déposé 

au juge administratif. Cela signifie qu’une fois la servitude instaurée par arrêté préfectoral122 

puis notifiée aux personnes concernées, le maître d’ouvrage peut directement aller sur le terrain 

et commencer les travaux. En conséquence, il n’a pas besoin de l’attente du versement de 

l’indemnité aux propriétaires concernées, comme pour l’expropriation, pour prendre 

possession. Pour l’expropriation le paiement de l’indemnité est nécessaire pour la prise de 

possession alors que pour la servitude d’utilité publique, la limitation du droit de propriété est 

indépendante du paiement. Il s’agira pour le propriétaire de se manifester s’il souhaite une 

indemnité. Les propriétaires et titulaires de droits réels ont le choix de la prendre ou pas dans 

un délai de 6 mois après sa création123. Ensuite, la servitude d’utilité publique en tréfonds a la 

même procédure avec les mêmes étapes que l’expropriation. Les différentes étapes sont 

l’enquête d’utilité publique, la déclaration d’utilité publique puis l’enquête parcellaire. La seule 

différence dans ces étapes est le fait que dans le but d’établir la servitude, il faut ajouter des 

documents supplémentaires à ceux demandés pour une expropriation.  

Une autre différence est importante entre l’expropriation et la servitude d’utilité 

publique en tréfonds. Effectivement, l’expropriation est une privation des droits de propriété 

au profit d’un bénéficiaire alors que la servitude est seulement une restriction des droits de 

propriété entre le propriétaire et le bénéficiaire de celle-ci124. 

D’autre part, la servitude offre aux propriétaires et titulaires de droits réels lésés trois 

garanties étant le droit à une indemnisation, le droit de délaissement de leur propriété et puis le 

droit à l’information. Le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique prévoit 

également ces trois garanties aux propriétaires et titulaires de droits réels touchés par une 

expropriation. Néanmoins, concernant l’indemnité causée par le préjudice, le préjudice est 

différent entre la servitude en tréfonds et l’expropriation. Le préjudice de l’expropriation doit 

être « direct, certain et matériel »125 alors que celui de la servitude doit être « direct et 

certain »126. Cette différence laisse à penser à un oubli dans la rédaction de l’article L2113-3 

du code des transports. Cette omission fait entrer en contradiction le texte de la servitude 

d’utilité publique en tréfonds et celui de l’expropriation ayant pourtant des buts similaires127.  

Pour terminer, le corpus juridique de la servitude d’utilité publique en tréfonds et celui 

de l’expropriation sont plus similaires que différents. Les particularités concernent 

                                                 
121 Décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l’établissement d’une servitude d’utilité publique en tréfonds, 

JORF n°0281 du 4 décembre 2015, p. 22401, art. 3 
122 Ibid, art. 2 
123 C. transp., art. L2113-3 
124 Gavin-Millan-Oosterlynck E., Les servitudes établies pour l’utilité publique n’empruntent pas le régime des 

servitudes de droit privé et ne sont pas susceptibles de prescription acquisitive, RDI 2007.414, « Elles 

s’apparentent davantage à des restrictions légales au droit de propriété ou à des charges réelles grevant un fonds 

dans l’intérêt général, sans entrainer de dépossession du propriétaire du fonds servant. » 
125 C. expr. pour cause d’utilité publique, art. L321-1 
126 C. transp., art. L2113-3 
127 Document de travail, annexe n°3 
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essentiellement sa mise en œuvre puis son indemnité. La servitude d’utilité publique en 

tréfonds a ainsi été créée pour éviter la procédure d’expropriation en étant au service des grands 

projets d’aménagements.   

B. La servitude d’utilité publique en survol   
 

La servitude d’utilité publique en survol s’instaure identiquement à la servitude d’utilité 

publique en tréfonds et donc aussi similairement à une procédure d’expropriation pour cause 

d’utilité publique. Néanmoins, elle comporte quelques particularités la démarquant des autres 

servitudes d’utilité publique ou de l’expropriation.  

1. La création de la servitude : instauration et indemnisation 

 

La servitude d’utilité publique en survol, a été créé par la loi sur la transition énergétique 

de 2015128 manifestant principalement le besoin de développer un mode de transports encore 

peu répandu en France et également plus écologique que d’autres modes de transport publics. 

En effet, les télécabines urbaines, connues en Amérique du Sud, aux Etats-Unis ou encore dans 

le restant de l’Europe sont peu développées en France, comme le montre le premier projet de 

transport par câbles en milieu urbain qui a vu le jour en 2016 en Bretagne. Le premier 

téléphérique urbain date de 1931 et a été mis en place à Barcelone reliant la colline de Montjuic 

aux plages barcelonnaises en survolant son port. Barcelone a été la première ville dans le 

monde à avoir mis en place un téléphérique urbain mais c’est également la ville qui en possède 

le plus, elle en a deux, un créé en 1931 puis un second en 1970. De plus, la seconde ville 

européenne à avoir aménagé un téléphérique urbain est Londres en 2012, dans le but de 

rejoindre la ville à la plus grande salle de spectacle londonienne, la O2 Arena.  

La servitude d’utilité publique en survol est régie par deux codes, le code des transports 

ainsi que le code d’expropriation pour cause d’utilité publique. Cette servitude, identique à la 

servitude en tréfonds, est également au service des grands projets d’aménagement de par sa 

rapidité et des quelques protections qu’elle confère aux propriétaires et titulaires de droits réels 

touchés par celle-ci. Ces garanties se traduisent par le droit à recevoir une indemnité due au 

préjudice causé129, le droit de délaissement entier ou partiel de leur propriété ainsi qu’un droit 

à l’information des « motifs rendant nécessaires l’établissement de chacune des servitudes »130 

sous forme de notice explicative131. De plus, la servitude d’utilité publique en survol se divise 

en deux servitudes étant la servitude de libre survol puis la servitude de passage132. Ainsi, la 

servitude d’utilité publique en survol regroupe deux servitudes différentes mais qui se 

complètent. Tout d’abord, la servitude de libre survol donne droit au bénéficiaire de la servitude 

« d’occuper le volume aérien nécessaire à l’exploitation, l’entretien et la sécurité de 

l’ouvrage »133 alors que la servitude de passage concède à son bénéficiaire le droit d’avoir 

accès aux propriétés privées survolées puis de réaliser des « cheminements nécessaires aux 

opérations d’évacuation et d’entretien des infrastructures »134. Les définitions de ces deux 

                                                 
128 Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, JORF n°0189 du 

18 août 2015 p 14263 
129 C. transp., art. L1251-6 
130 C. transp., art. L1251-5. 
131 Décret n°2015-1581 du 03 décembre 2015 relatif à l’instauration de servitudes d’utilité publique pour le 

transport par câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 04 décembre 2015, p. 22464 
132 C. transp., art. L1251-4 
133 Ibid. 
134 Ibid. 



18 

 

servitudes démontrent bien leur complémentarité et le fait qu’elles composent ensemble la 

servitude d’utilité publique en survol. 

Plus précisément, la servitude d’utilité publique se met en place à partir de 10 mètres 

d’altitude minimum par rapport aux propriétés survolées135. De plus, la servitude qui devra être 

annexée au PLU des communes concernées, est opposable lors de l’instruction d’autorisations 

d’urbanisme telles que le permis d’aménager, de construire ou de démolir ou encore la 

déclaration préalable. Cette opposabilité permet donc la protection des infrastructures 

aériennes de transports136. 

Également, le corpus juridique de la servitude d’utilité publique en survol, composé du 

code des transports, du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ainsi que du décret 

n°2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à l’instauration d’une servitude d’utilité publique pour 

le transport par câbles urbains, énumère la procédure et les étapes à réaliser pour sa création. 

Ce régime juridique est semblable à celui de la servitude d’utilité publique en tréfonds vu 

précédemment. Premièrement, pour que la servitude puisse être créée, le projet 

« d’infrastructure de transport par câbles en milieu urbain »137 doit être obligatoirement 

déclaré d’utilité publique138 par l’autorité administrative compétente, le préfet. En effet, pour 

ces deux servitudes l’utilité publique est prédominante. De ce fait, l’utilité publique sera 

démontrée par une enquête d’utilité publique139 préalable à la déclaration d’utilité publique. 

Ensuite, une enquête parcellaire est nécessaire pour que la servitude puisse être mise en place 

par le préfet, puis le maître d’ouvrage a la possibilité si c’est possible de réaliser l’enquête 

parcellaire avant la déclaration d’utilité publique et donc en même temps que l’enquête d’utilité 

publique140. Cette partie de l’article démontre encore plus le besoin de rapidité de cette 

procédure évoquée par la loi sur la transition énergétique de 2015. Le dossier de l’enquête 

parcellaire, établi par un commissaire enquêteur141, est composé d’éléments propres à 

l’établissement de la servitude étant énumérés au premier article du décret du 3 décembre 2015 

et s’ajoute à la liste des documents évoqués à l’article R131-3 du code de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique142. Les éléments supplémentaires énoncés dans le décret sont 

nombreux concernant cette servitude. Tout d’abord, il faudra fournir, selon le type de servitude 

de transport par câbles en milieu urbain, un « plan des accès et évacuations, le plan 

d’alignement et de dégagement du système de transport par câbles ou le plan d’implantation 

des dispositifs indispensables à la sécurité du système de transport par câbles »143; puis, la 

notice explicative exprimant les « motifs rendant nécessaire l’établissement de la 

                                                 
135 C. transp., art. L1251-3 « Le point le plus bas du survol ne peut être situé à moins de dix mètres des propriétés 

survolées ». 
136 Document de travail, annexe n°3 
137 C.transp., art. L1251-3 
138 Ibid., « La déclaration de projet ou la déclaration d’utilité publique d’une infrastructure de transport par 

câbles en milieu urbain […] ». 
139 Décret 2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à l’instauration de servitudes d’utilité publique pour le transport 

par câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 4 décembre 2015, p. 22464, art. 1 
140 Ibid. 
141 C. expr., art. R131-1, « Le préfet territorialement compétent désigne, par arrêté, parmi les personnes figurant 

sur les listes d’aptitude prévues à l’article L123-4 du code de l’environnement, un commissaire enquêteur ou une 

commission d’enquête […] » 
142 C. expr pour cause d’utilité publique, art. R131-3, « 1° Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ; 

2° La liste des propriétaires établie à l’aide d’extraits des documents cadastraux délivrés par le service du 

cadastre ou à l’aide des renseignements délivrés par le directeur départemental ou, le cas échéant, régional des 

finances publiques, au vu du fichier immobilier ou par tous autres moyens » 
143 Décret 2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à l’instauration de servitudes d’utilité publique pour le transport 

par câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 4 décembre 2015, p. 22464, art. 1 
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servitude »144. Au cours de cette enquête parcellaire, les propriétaires et titulaires de droits réels 

supportant la servitude ont 4 mois maximum pour adresser leurs commentaires145 selon les 

dispositions prévues à l’article R131-8 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique146. Une fois la déclaration d’utilité publique rendue et l’enquête parcellaire effectuée, 

le dossier de servitude d’utilité publique est réalisé puis l’arrêté de servitude est rendu147 par 

l’autorité préfectorale. Également, ces deux enquêtes puis l’arrêté constituent la phase 

administrative du projet de servitude d’utilité publique en survol. Cette phase permet aux 

propriétaires touchés par la servitude d’être protégés juridiquement grâce aux garanties 

procédurales148 à l’identique de la servitude d’utilité publique en tréfonds.  

Suite à la phase administrative de l’établissement de la servitude, la seconde et dernière 

phase concerne les garanties des propriétaires et plus précisément l’indemnisation 

compensatrice du préjudice causé. En application de l’article L1251-6 du code des transports, 

le préjudice doit être « direct, matériel et certain »149 et l’indemnité peut être fixée soit par un 

accord amiable soit judiciairement par le juge de l’expropriation150 si aucun accord amiable 

n’a été trouvé dans un délai maximum de 4 mois151. Les propriétaires et titulaires de droits réels 

touchés par la servitude disposent de 6 mois après la notification de celle-ci pour demander 

cette indemnité152. De plus, l’article L1251-6 du code des transports prévoit que le bénéficiaire 

de la servitude assumera seul « la charge et le coût de la notification de l’ordonnance de 

transport sur les lieux, de la copie des mémoires des parties ainsi que de la copie des 

documents qui lui ont été transmis »153. Cependant, le calcul de l’indemnité n’est pas encore 

défini juridiquement. En effet, ni le décret ni les articles du code ne définissent une méthode 

de calcul particulière. . En revanche, le bénéficiaire de la servitude d’utilité publique étant une 

personne publique, il est obligatoirement soumis à l’avis de la Direction Nationale 

d’Interventions Domaniales ou de France Domaine est utilisé et démontre une base sûre pour 

les propriétaires et les bénéficiaires de la servitude. Les méthodes employées sont détaillées 

dans la suite de ce mémoire. 

Enfin, les propriétaires et titulaires de droits réels touchés par la servitude bénéficient 

d’un droit de délaissement qu’ils peuvent demander dans les 10 ans suivant l’établissement de 

la servitude154. En effet, si le propriétaire juge que son bien n’est plus utilisable dans des 

                                                 
144 Ibid. 
145 C. transp., art. L1251-5 
146 C. expr. pour cause d’utilité publique, art. R131-8, « Pendant le délai fixé par l’arrêté prévu à l‘article R1314, 

les observations sur les limites des biens à exproprier sont consignées par les intéressés sur le registre d’enquête 

parcellaire ou adressées par correspondance au maire qui les joint au registre, au commissaire enquêteur ou au 

président de la commission d’enquête »  
147 Décret n°2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à l’instauration de servitudes d’utilité publique pour le 

transport par câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 4 décembre 2015, p. 22464, art. 1, « L’information prévue 

à l’article L1251-5 est assurée par une enquête parcellaire organisée » 
148 Ibid., « […] le propriétaire bénéficie des garanties procédurales. » 
149 C. transp., art. L1251-6, « L’établissement de chacune des servitudes mentionnées à l’article L1251-3 ouvre 

au profit du propriétaire et titulaire de droits réels concernés le droit à une indemnité couvrant l’intégralité du 

préjudice direct, matériel et certain en résultant. » 
150 Ibid., « A défaut d’accord amiable dans un délai prévu par décret en Conseil d’Etat, l’indemnité est fixée dans 

les conditions prévues au livre III du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. » 
151 Décret n°2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à l’instauration de servitudes d’utilité publique pour le 

transport par câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 4 décembre 2015, p. 22464, art. 1 
152 Ibid. 
153 C. transp., art. L1251-6 
154 C. transp., art. L1251-7, « Si le propriétaire ou le titulaire de droits réels concerné estime que son bien n’est 

plus utilisable dans les conditions normales, il peut demander, dans un délai de dix ans suivant la notification de 

la décision d’établissement de chacune des servitudes, l’acquisition de tout ou partie de sa propriété, par le 

bénéficiaire de la servitude. » 
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dispositions normales, il peut, dans ce cas, réclamer le délaissement entier ou partiel de sa 

propriété155. Enfin, le dernier avantage des propriétaires et titulaires de droits réels lésés est le 

droit à l’information. L’article L1251-5 du code des transports indique qu’ils doivent être 

informés des motifs de l’établissement de la servitude en survol et disposent d’un délai de 4 

mois maximum pour présenter leurs observations156. Puis, suite à ces 4 mois, la servitude peut 

être administrée dès « l’acte déclaratif d’utilité publique »157 si l’autorité administrative le 

décide. 

Pour conclure, l’établissement de la servitude d’utilité publique en survol est similaire 

à celui de la servitude d’utilité publique en tréfonds. Effectivement, ayant été créées à un jour 

d’intervalle et émanant de la même loi, cela semble logique qu’elles soient presque identiques 

dans leur régime juridique. Mais tout comme la servitude en tréfonds, la servitude d’utilité 

publique en survol comporte plusieurs particularités comme similarités avec la procédure de 

l’expropriation. 

2. Une servitude contenant plus de similarités que de particularités  

 

La particularité prédominante de la servitude d’utilité publique en survol par rapport à 

l’expropriation est le fait qu’elle soit composée de plusieurs servitudes. En effet, l’article 

L1251-4 du code des transports énumère les différents types de servitudes compris dans la 

servitude d’utilité publique en survol. De plus, la seconde particularité est sa mise en œuvre. 

Effectivement, semblablement à la servitude en tréfonds, la servitude en survol prend effet 

immédiatement après sa création. Ensuite, la servitude d’utilité publique en survol a la même 

procédure avec les mêmes étapes que l’expropriation et que la servitude en tréfonds. L’enquête 

d’utilité publique préalable, la déclaration d’utilité publique ainsi que l’enquête parcellaire sont 

les étapes communes à ces trois procédures. La seule différence dans ces étapes est l’ajout de 

plusieurs plans et d’une notice explicative aux documents demandés de base pour une 

expropriation.  

Pour terminer, le corpus juridique de la servitude d’utilité publique en survol et celui 

de l’expropriation puis de la servitude d’utilité publique en tréfonds sont plus similaires que 

différents. Les particularités concernent essentiellement le nombre de types de servitudes 

compris dans la servitude d’utilité publique en survol, sa mise en œuvre puis son indemnité.  

II. Une mise en œuvre délicate  
 

Malgré des régimes juridiques denses et riches, la mise en exécution de ses deux 

servitudes d’utilité publique reste compliquée. Avec un manque juridique considérable, 

plusieurs difficultés et questions peuvent être soulevées, un des points sensibles touche 

essentiellement à la mise œuvre des règles de l’art des « géomètres » (A). Alors que les autres 

points sensibles touchent la servitude d’utilité publique en survol, puisque sa mise en œuvre 

amène des problèmes portant sur le respect de la propriété privée (B). Enfin le dernier point est 

la difficulté pour déterminer une juste indemnité des deux servitudes (C). 

                                                 
155 Ibid. 
156 C. transp., art. L1251-5 
157 C. transp., art. L1251-5 
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A. Le respect des règles de l’art concernant le métier de 

géomètre  
 

Pour mettre en œuvre ces deux servitudes, l’intervention d’un géomètre est nécessaire. 

Cette intervention implique la compréhension et la réalisation de plusieurs documents 

spécifiques, mais avant tout la détermination altimétrique nécessaire pour répondre au critère 

de servitude. Ces actions peuvent poser des difficultés dans la manière de les réaliser. 

1. La détermination altimétrique : le respect du critère de servitude  

 

Les articles L2113-1 et L1251-3 du code transports indiquent que les servitudes ne 

peuvent être mises en œuvre que sous respect d’une certaine distance par rapport au terrain 

naturel. En effet, la servitude en tréfonds ne peut s’instituer qu’à partir de 15 mètres de 

profondeur minimum158 et la servitude en survol qu’à parti de 10 mètres d’élévation 

minimum159. Il est donc nécessaire de s’interroger sur la manière de déterminer l’altitude des 

terrains concernés.  

L’altitude du terrain naturel est donc prédominante dans l’institution de la servitude. 

Les législateurs ont choisi ce niveau de profondeur ou de hauteur afin d’avoir une gêne 

supportable de la servitude160. La question qui se pose ici est de savoir comment l’altitude du 

terrain naturel peut être déterminée. 

 D’une part sont disponibles les données du maître d’ouvrage qui lui ont permis 

d’établir son projet. En fonction des projets il s’agira soit de relevés topographiques de corps 

de rue soit de relevés photogrammétriques.  Par conséquent, les plans ne présenteront pas avec 

certitude le niveau le plus bas des terrains, surtout en milieux urbains. Il est important de définir 

la manière dont sera appliqué le calcul d’altimétrie pour faire le choix de la maîtrise foncière. 

Effectivement, avec un relevé photogrammétrique, la densité de points par parcelles est plus 

importante mais la précision moindre, contrairement à un relevé traditionnel. La principale 

difficulté réside dans le fait d’entrer dans des propriétés privées au moment des études. Le 

législateur prévoit, en effet, de pouvoir entrer dans des propriétés mais pas dans des propriétés 

closes et bâties. Le retour d’expérience sur le projet du Grand Paris Express a démontré qu’en 

l’absence de moyens plus précis dans le but de déterminer les altimétries dans les propriétés 

closes et bâties, une sécurité de 50 cm sera observée. De ce fait, lorsque la différence 

d’altimétries est proche des seuils fixés, le maître d’ouvrage, avec le support de son géomètre, 

devra rajouter une tolérance. Cette remarque tournée vers la partie pratique sur le terrain et du 

métier de géomètre, peut créer quelques problèmes. Effectivement, la procédure n’est pas la 

même suivant la profondeur du métro et les délais de la mise en place du projet peuvent changer 

considérablement. A ce jour, aucune jurisprudence n’a été instaurée à ce sujet donc cette 

critique n’est pas encore prépondérante ici. Par conséquent, cette remarque est un ressenti 

négatif du côté des géomètres. Elle engendre des craintes, comme éventuellement le recours 

d’un tiers contre la servitude ce qui pourrait ralentir considérablement le projet. Dans l’optique 

de contrer ce problème, les géomètres pourraient avoir l’ambition d’un contrôle de l’altitude 

                                                 
158 C. transp., art. L2113-1, « La servitude en tréfonds ne peut être établie qu’à partir de quinze mètres au-dessous 

du point le plus bas du terrain naturel […] » 
159 C. transp., art. L1251-3, « Le point le plus bas du survol ne peut être situé à moins de dix mètres des propriétés 

survolées. » 
160 Document de travail, annexe n°2 
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du terrain concerné. Cette solution bien que techniquement parfaite pose cependant des 

difficultés de coûts et de délais dans sa mise en œuvre. 

La détermination de l’altitude du terrain naturel n’est pas l’unique difficulté technique, 

car il y a aussi la question de la réalisation des bornages contradictoires. 

2. Un état descriptif de division en volumes sans bornage contradictoire  

 

De base lorsqu’il y a un démembrement de la propriété en volume, un EDDV doit être 

réalisé. Les règles de l’art dictant la conduite technique des géomètres experts imposent que 

lors de la réalisation d’un état descriptif de division en volumes, un arpentage soit réalisé. Un 

arpentage implique un bornage contradictoire des limites et une demande individuelle 

d’alignement avec la voirie. Les deux servitudes d’utilité publique de transports sont des outils 

divisant la propriété en plusieurs volumes soit en tréfonds soit en survol. De ce fait, un EDDV 

serait techniquement nécessaire dans la procédure de ces servitudes. Pour les projets 

d’aménagement d’envergure incluant ces deux types de servitudes, les bornages contradictoires 

ne sont pas effectués. En effet, de tels projets incluent un nombre trop important de 

propriétaires et réaliser tous les bornages prendrait un temps considérable dont les maîtres 

d’ouvrage ne disposent pas. 

Figure n°1 : EDDV d’une servitude d’utilité publique en tréfonds, GEOFIT Expert, 2019 (voir annexe 

n°4) 

Cette figure montre que la parcelle n’a effectivement pas été arpentée. Cet EDDV sert à 

visualiser la profondeur de la servitude ainsi que son emplacement sur la parcelle concernée.  

Comme vu précédemment, cette critique pose à ce jour pas de difficultés. Cependant, 

cela pourrait amener plusieurs problèmes dans l’avenir ; lorsqu’un terrain touché par une 
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servitude sera vendu par exemple. Dans les faits s’agissant d’une servitude d’utilité publique 

publiée au registre des actes administratifs et dont aucune publication ne sera faite au service 

de la publicité foncière, les EDDV sont schématiques et ne constituent pas réellement un 

démembrement de la propriété. 

Pour conclure, les deux servitudes d’utilité publique dites de « transports » pourront par 

l’avenir poser des problèmes d’un point de vue technique et mise en œuvre par les 

professionnels, pour respecter les règles de l’art. Il faut également étudier les sujets à 

contestations pouvant être liés à l’établissement de ces servitudes. 

 

B. Plusieurs sujets à contestation  
 

Les servitudes d’utilité publique en tréfonds puis en survol posent plusieurs 

problématiques concernant le respect de la vie privée et de la propriété privée. Ces problèmes 

freinent indirectement les prochains projets souhaitant se mettre en place.  

1. Un problème de vibrations pour la servitude d’utilité publique en tréfonds  

 

De plus, la servitude d’utilité publique en tréfonds semble laisser paraître un problème 

de bruit voir de vibration qui pourrait endommager et déranger les propriétaires touchés par la 

servitude en tréfonds. En effet, même si la profondeur est conséquente cela peut causer des 

problèmes c’est pour cela également qu’un droit de délaissement a été mis en place dans le 

code des transports à l’article L2113-4161. 

2. Des problèmes de seuils pour la servitude d’utilité publique en survol  

 

La servitude d’utilité publique en survol doit survoler les propriétés concernées à 10 

mètres minimum162, mais une question se pose ; est-ce suffisant pour respecter les règles de la 

propriété ? Des entretiens avec des professionnels semblent démontrer que cette altitude 

minimum ne suffit pas. En effet, deux problèmes ont été présentés, le bruit et le vis-à-vis.  

Tout d’abord, le bruit des télécabines en mouvement d’un point à l’autre est 

prépondérant dans les projets déjà réalisés en France et ailleurs. Le nombre limité de projets à 

ce jour en France entraîne une absence de jurisprudence sur le sujet. Cette contrainte de bruit 

laisse à penser que l’altitude minimum imposée par le code des transports n’est pas suffisante 

pour respecter la propriété privée. De plus, pour toute infrastructure il est nécessaire d’avoir un 

seuil pour le problème de bruit, néanmoins pour les infrastructures urbaines en survol il n’y a 

pas de seuil à respecter. Malgré cette absence de seuil, le parlement a habilité le gouvernement 

à mettre en place une ordonnance pour palier à cette gêne liée au bruit163.  

                                                 
161 C. transp., art. L2113-4, « Si le propriétaire ou le titulaire de droits réels concerné estime que son bien n’est 

plus utilisable dans les conditions normales, il peut demander, dans les dix ans suivant l’établissement de la 

servitude de la servitude, l’acquisition de tout ou partie de sa propriété ou de ses droits par le bénéficiaire de la 

servitude en tréfonds » 
162 C. transp., art. L1251-3, « Le point le plus bas du survol ne peut être situé à moins de dix mètres des propriétés 

survolées. » 
163 Ibid. 
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En second lieu, il y a un contentieux lié au vis-à-vis que les téléphériques urbains 

peuvent poser par rapport aux propriétés qu’ils survolent. Effectivement, dans le droit de la 

propriété, le vis-à-vis est un problème prépondérant entre voisins et cela risque de s’aggraver 

avec le téléphérique urbain. Le code de la propriété impose des distances minimums entre les 

différentes propriétés dans le but de contrer ce problème. Cependant, le corpus juridique de la 

servitude d’utilité publique pour le transport par câbles en milieu urbain ne mentionne pas de 

distance pour les vis-à-vis entre le téléphérique et les propriétés survolées. La seule distance 

mentionnée et obligatoire est les 10 mètres à respecter entre le point le plus bas du téléphérique 

et les propriétés survolées. Néanmoins, cette distance semble trop faible pour ne pas avoir cette 

contrainte de vis-à-vis. Malheureusement, comme le premier problème, il n’est pas encore 

connu des jurisprudences mais cela ne serait tardé vu l’importante gêne que ça peut engendrer.  

Pour conclure, les projets d’infrastructures impliquant les servitudes d’utilité publique 

en survol posent plusieurs contraintes dont deux prépondérantes étant le bruit puis le vis-à-vis. 

Ces deux problèmes ne font pas encore état de jurisprudences ou de jugements vu la nouveauté 

de cette servitude. Néanmoins, ces contentieux importants ralentissent la mise en œuvre de 

plusieurs projets d’envergure. Effectivement, des futurs projets de télécabines urbaines sont 

pensés à Grenoble, à Toulouse ou encore dans le Val de Marne mais ces deux problèmes 

compliquent considérablement leur avancée. 

Ces nombreux sujets à contestations ne restent qu’hypothétiques à ce jour, vu l’absence 

juridique présente. Cependant, un problème est prépondérant à propos de ces deux servitudes, 

l’établissement, le montant et le versement de leur indemnité. 

 

C. Une indemnité compensatrice difficile à évaluer  
 

Ces deux servitudes donnent droit à une indemnité compensatrice du préjudice causé. 

Néanmoins, de nombreux problèmes la concernant sont présents, tel que son calcul, sa valeur, 

son établissement puis son versement.  

1. L’indemnité compensatrice : définition et problèmes 

 

Le code des transports indique que les propriétaires et titulaires de droits réels des 

terrains touchés par l’une des deux servitudes ont le droit à une indemnité compensatrice du 

désagrément causé par celles-ci. Les articles L1251-6 et L2113-3 du code des transports 

prévoient l’indemnité de ces deux servitudes. Ils permettent, dans un premier temps, de savoir 

le type de préjudice et de définir la fixation de cette indemnité164. Par conséquent, suivant la 

servitude le préjudice est différent ; concernant la servitude d’utilité publique en tréfonds pour 

laquelle le préjudice doit être « direct et certain »165 alors que celui de la servitude d’utilité 

publique en survol doit d’être « direct, matériel et certain »166. L’indemnité est soit fixée par 

un accord amiable entre le propriétaire et le bénéficiaire, soit il faudra se référer au livre III du 

code de l’expropriation pour cause d’utilité publique prévoyant une fixation judiciaire de 

                                                 
164 C. transp., art. L1251-6 et art. L2113-3 
165 C. transp., art. L2113-3, « La servitude en tréfonds ouvre droit au profit des propriétaires et des titulaires de 

droits réels concernés à une indemnité compensatrice du préjudice direct et certain en résultant. » 
166 C. transp., art. L1251-6, « L’établissement de chacune des servitudes mentionnées à l’article L1251-3 ouvre 

au profit du propriétaire et du titulaire de droits réels concernés le droit à une indemnité couvrant l’intégralité 

du préjudice direct, matériel et certain en résultant. » 
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l’indemnité. Cette fixation judiciaire a lieu quand il n’y a pas eu d’accord amiable dans un délai 

indicatif de 4 mois167 168 maximum et est instaurée par le juge de l’expropriation. Le juge de 

l’expropriation va décider du montant de l’indemnité et va aussi déclarer les restrictions de la 

propriété. De plus, lorsque le juge de l’expropriation est saisi, soit par le bénéficiaire soit par 

le propriétaire, pour fixer une indemnité réparant le préjudice causé par la servitude, un 

transport sur les lieux est organisé suite à la prise d’une ordonnance169. Pendant ce transport, 

le juge écoute les deux parties170. A l’issu du transport, une audience est organisée pendant 

laquelle les deux parties plaident leurs intérêts. Enfin, le juge rend un jugement fixant de 

manière provisoire ou définitive le montant de l’indemnité. Dans un second temps, les deux 

articles relatifs aux servitudes disposent que le bénéficiaire de la servitude « supporte seul la 

charge et le coût de la notification de l’ordonnance de transport sur les lieux, de la copie des 

mémoires des parties et de la copie des documents qui lui ont été transmis »171. Puis dans un 

troisième temps, le propriétaire et titulaire de droits réels touchés par la servitude et 

bénéficiaires de l’indemnité ont un délai de 6 mois suivant la notification de l’arrêté préfectoral 

pour demander leur indemnité172.  

Cependant, le calcul de l’indemnité n’est pas encore défini juridiquement. En effet, ni 

le décret ni les articles du code ne définissent une méthode de calcul particulière. Néanmoins, 

suite à des jurisprudences, elle se calcule en application du barème dit « Guillermain-

Demanche » auquel s’applique un abattement de 10% pour la servitude d’utilité publique en 

tréfonds uniquement. Ce barème a été mis en œuvre suite à la révision du barème Lassalle, à 

l’aide d’un rapport d’expertise, partiellement amendé, de l’ingénieur Philippe Guillermain et 

de l’architecte Patrick Demanche. L’indemnité de la servitude en tréfonds s’évalue donc à 

partir de la surface nue du terrain concerné étant inversement proportionnel à la profondeur du 

tréfonds, appelé le coefficient profondeur et peut être corrigée par un coefficient des sols173. 

Ce calcul a été affirmé et accepté à plusieurs reprises par des jurisprudences174, cependant rien 

n’est écrit dans le corpus juridique de la servitude. De plus, aucune jurisprudence acceptée ne 

date d’après le décret, cela laisse à penser que les jurisprudences passées sont toujours 

d’actualité. Cette méthode de calcul est également utilisée pour l’acquisition d’un tréfonds. 

Néanmoins, la seule difficulté ici est de savoir la différence entre l’indemnisation pour une 

acquisition d’un tréfonds et l’indemnisation pour une servitude d’utilité publique en tréfonds. 

C’est pour cela qu’un abattement a été mis en place pour cette servitude. Concernant la 

servitude d’utilité publique en survol, aucune méthode de calcul n’est actuellement présente et 

avec le manque juridique dû à la présence d’un seul projet ayant utilisé cette servitude en 

France, cela représente un problème important pour les projets suivants. Effectivement, s’il n’y 

a pas de méthode précise pour l’indemnisation, la servitude pourra être remise en cause par les 

propriétaires et titulaires de droits réels lésés ou par un tiers.  

Néanmoins, un problème d’éthique semble apparaître ici. En effet, comme vu 

précédemment, les propriétaires et titulaires de droits réels touchés par l’une des deux 

                                                 
167 Décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l’établissement d’une servitude d’utilité publique en tréfonds, 

JORF n°0281 du 4 décembre 2015, p. 22401, art. 3 
168 Décret n°2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à l’instauration de servitude d’utilité publique pour le transport 

par câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 5 décembre 2015, p. 22464, art. 1 
169 C. expr., art. R311-14, « Le juge fixe, par ordonnance, la date de la visite sur les lieux […] » 
170 Ibid., « Le juge fixe, par ordonnance […] l’audition des parties. » 
171 C. transp., art. L1251-6 et art. L2113-3 
172 Décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l’établissement d’une servitude d’utilité publique en tréfonds, 

JORF n°0281 du 4 décembre 2015, p. 22401, art. 3 
173 Document de travail, annexe n°1 
174 Ibid. 
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servitudes ont 6 mois après la notification de l’arrêté de la servitude pour réclamer leur 

indemnité. Dans l’hypothèse où les personnes concernées ne réclament pas leur indemnité, 

dans le délai obligatoire des 6 mois, le maître d’ouvrage ne sait pas quoi faire car aucune phrase 

dans le corpus juridique de ces servitudes n’indique cette situation et ce qu’il faut faire. A 

l’opposé en expropriation, pour prendre possession il faut payer au préalable une indemnité. 

Ainsi s’il y a lieu, le bénéficiaire de l’expropriation dépose le montant de l’indemnité à la caisse 

des dépôts175. Donc l’indemnité est consignée à la caisse des dépôts. Une interrogation apparaît 

ici, si un propriétaire ne réclame pas son indemnité liée au dommage causé par ces deux 

servitudes dites de « transports » ne faudrait-il pas suivre le livre III du code de l’expropriation 

pour cause d’utilité publique comme indiqué dans le dans le décret et ainsi mettre l’indemnité 

non récupérée à la caisse des dépôts ? Ou ne faudrait-il pas ajouter un paragraphe dans le code 

des transports pour que cette situation ne se produise pas ? Il est encore trop tôt pour pouvoir 

répondre à cette question à cause du manque juridique entourant ce supposé problème et 

sachant que cette complication n’est pas encore apparue. A ce jour, aucun arrêté de servitude 

n’a été mis en œuvre en France. La SGP devrait prochainement activer ces arrêtés pour les 

lignes 15 et 14 Sud. 

L’indemnité de ces deux servitudes comporte différents critères vus précédemment 

mais comment est-elle par rapport à l’indemnité d’autres procédures comme l’expropriation ?  

2. L’indemnité comparée à l’indemnité d’autres procédures  

 

L’indemnité de la servitude d’utilité publique en tréfonds a une faible valeur dû au 

caractère obligatoirement supportable de la gêne qu’elle occasionne176 alors qu’au contraire, 

l’indemnité de l’expropriation est plus importante en vue de la privatisation des droits de 

propriété et de l’énorme gêne occasionnée. Il est supposé que l’indemnité de la servitude 

d’utilité publique en survol serait également faible pour les mêmes raisons que la servitude en 

tréfonds. 

Ensuite, les deux récentes servitudes d’utilité publique dites de « transports » disposent 

de délais pour la fixation de leur montant qui se fait soit par un accord amiable soit par voie 

judiciaire à travers le juge de l’expropriation177. Les propriétaires et le bénéficiaire de la 

servitude bénéficient d’un délai indicatif de 4 mois, pouvant être écourté, pour trouver un 

accord amiable et s’ils n’en trouvent pas, le juge de l’expropriation décidera du montant de 

l’indemnité. Lors d’une procédure d’expropriation, l’article R311-9 du code de l’expropriation 

pour cause d’utilité publique prévoit qu’un accord amiable entre le propriétaire et le 

bénéficiaire doit être trouvé obligatoirement dans le premier mois suivant la notification des 

offres du bénéficiaire, sinon le juge de l’expropriation sera saisi dans le but de fixer 

l’indemnité178. De ce fait, la seule différence entre ces procédures ici est le délai plus ou moins 

long de la fixation de l’indemnité. 

                                                 
175 C. expr. pour cause d’utilité publique, art. R323-8, « Dans tous les cas d’obstacle au paiement, l’expropriation 

peut […] prendre possession en consignant le montant de l’indemnité. » 
176 C. transp., art. L2113-1 
177 Décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l’établissement d’une servitude d’utilité publique en tréfonds, 

JORF n°0281 du 4 décembre 2015, p. 22401, art. 3 et Décret n°2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à 

l’instauration de servitude d’utilité publique pour le transport par câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 5 

décembre 2015, p. 22464, art. 1 
178 C. expr. pour cause d’utilité publique, art. R311-9 
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Pour terminer, l’indemnité est prépondérante dans la procédure d’expropriation. En 

réalité, sans l’indemnité la procédure d’expropriation ne pourra pas être mise en place alors 

qu’au contraire dès la procédure de la servitude lancée, elle peut prendre effet immédiatement. 

Plus précisément, en expropriation il n’y aura pas de possession de la propriété sans paiement. 

Or, pour son paiement il faut un jugement où il pourra y avoir un possible report ou une 

augmentation des délais. 

 

 

Conclusion 

 

Ce travail de fin d’études avait pour but d’étudier les régimes juridiques des deux 

récentes servitudes d’utilité publique dites de « transport » en se demandant leurs particularités 

et leurs mises en œuvre. De plus, il a fallu comparer ces servitudes avec d’autres procédures 

dont l’expropriation principalement pour comprendre ce qui les différencie.  

Au départ, il a été nécessaire de déterminer les définitions d’une servitude d’utilité 

publique et d’une expropriation. Puis d’expliquer le contexte particulier de leur création ainsi 

que la nécessité d’avoir ces deux servitudes aujourd’hui en France.  

 Au moyen de l’analyse des deux régimes juridiques et de différents projets incluant les 

servitudes, il en ressort que les servitudes d’utilité publique en tréfonds et en survol ont des 

régimes juridiques similaires et ressemblant énormément à la procédure d’expropriation mais 

marquées par des particularités propres. Il convient, toutefois, de se concentrer sur les différents 

domaines méritant une attention particulière et concernant essentiellement leur mise en 

application tel que leur indemnité ou encore le respect des règles du métier de géomètre. 

 Par le biais de l’étude de différents projets d’infrastructures souterraines et aériennes 

puis de leurs corpus juridiques, il est possible de voir la principale cause de leur création qui 

est la rapidité par rapport aux procédures habituelles. Effectivement, les différents projets 

analysés font partis d’un projet d’envergure comprenant des délais concernant leur date et leur 

budget, et avec l’expropriation, les maîtres d’ouvrage ne pouvant pas garantir les délais, les 

servitudes ont été donc créées pour pallier à cette difficulté. 

 Le résultat de ce travail de recherches démontre que les servitudes d’utilité publique 

concernées ici sont très proches du régime juridique de l’expropriation tout en gardant des 

spécificités. Leur mise en application est délicate due aux plusieurs problèmes qu’elles peuvent 

engendrer. Cependant, ces problèmes sont encore méconnus au niveau juridique. 

 Néanmoins, au regard de la création récente de ces deux servitudes dites de 

« transport », un questionnement a été nécessaire. De plus, les complications qu’elles amènent 

alliées à un manque d’analyses doctrinales ne permettent pas d’avoir un recul suffisant sur la 

réflexion de cette problématique. 

 Il serait donc intéressant, dans les années à venir, de reproduire cette étude à la suite de 

résultats plus concrets concernant la servitude d’utilité publique en tréfonds et la servitude 

d’utilité publique en survol dans des projets nationaux d’aménagement. Les difficultés seront 

devenues plus concrètes et auront sans doute été résolues.  

 



28 

 

 

Bibliographie  

 

I – Ouvrages / Manuels / Thèses 

- Amilhat M., Droit administratif des biens, édition Bréal, 2017 

- Capitani A., Lefort J., Sabut C., Sornier B., Taillan J.-B., Dictionnaire de la maîtrise 

d’ouvrage publique et privée, Paris édition du Moniteur, 2015 

- Degoffe M., Godfin P., Droit administratif des biens, domaine, travaux, expropriation, 

12ème édition, édition Sirey, 2018 

- Ferbos J., L’expropriation et l’évaluation des biens, tome 1 procédure de 

l’expropriation, principes d’indemnisation, 5ème édition, Paris édition du Moniteur, 

1985 

- Richard D., De la propriété du sol en volume, Thèse Université Panthéon-Assas, 2015 

- Walet P., Chambelland P., La construction en volumes, Elsevier Masson, 1997 

 

II – Mémoires 

- Gazeau A., Le statut de la copropriété dans la procédure d’expropriation, Mémoire 

ingénieur ESGT, 2016. 82p  

 

III – Articles de revues universitaires 

- Bergel J.-L., Droit de propriété et servitudes d’utilité publique, RDI 2002.383 

- Boukheloua N., Une nouvelle servitude d’utilité publique : la servitude en tréfonds, 

AJDA 2016.661 

- Deville G., Expropriation. – Tréfonds. – Estimation par volumes, AJDI 1997.215 

- Fort F-X., La constitutionnalité conditionnées des servitudes administratives, AJDA 

2012.1285 

- Gavin-Millan-Oosterlynck E., Les servitudes établies pour l’utilité publique 

n’empruntent pas le régime des servitudes de droit privé et ne sont pas susceptibles de 

prescription acquisitive, RDI 2007.414 

- Hostiou R., Expropriation pour cause d’utilité publique – Déclaration d’utilité 

publique, fascicule Lexis 1214, 1er Avril 2015 remis à jour le 16 Décembre 2018 

- Richard D., Les nouvelles servitudes du Code des transports ou la distinction entre 

sujétion et propriété revisitée par le concept de volume immobilier, Construction-

Urbanisme n°1, Janvier 2017, étude 1 

- Simler P., Création de l’ouvrage immobilier complexe et droit de propriété, RDI 

1999.489 

- Sizaire D., Le tréfonds est une chose distincte du sol et sa valeur est inversement 

proportionnelle à sa profondeur, La Semaine Juridique Notariale et Immobilière n°22, 

29 mai 1998, p. 847 

- Weber J-F., L’expropriation du tréfonds ou l’estimation par volumes, AJDI 1997.189 
 

IV – Articles de revues  

- Van Eeckhout L., « A Brest, le téléphérique urbain permet de désenclaver un 

quartier », Le Monde, 28 mars 2019, article consulté en ligne : 

https://www.lemonde.fr/economie/article/2019/03/28/a-brest-le-telepherique-urbain-

permet-de-desenclaver-un-quartier_5442660_3234.html 

 

https://www.lemonde.fr/economie/article/2019/03/28/a-brest-le-telepherique-urbain-permet-de-desenclaver-un-quartier_5442660_3234.html
https://www.lemonde.fr/economie/article/2019/03/28/a-brest-le-telepherique-urbain-permet-de-desenclaver-un-quartier_5442660_3234.html


29 

 

V – Documents institutionnels 

- Paris Ville Candidate Jeux Olympiques 2024, « Dossier de candidature : Paris Ville 

Candidate Jeux Olympiques 2024 », 2016-2017 

 

VI –Textes législatifs, réglementaires et actes administratifs   

 

Textes constitutionnels : 

- Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, 26 août 1789 

Codes : 

 

- Code civil 

- Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique  

- Codes des transports 

 

Lois :  

 

- Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte, JORF n°189 du 18 août 2015 

- Loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par 

l’exécution des travaux publics 

 

Ordonnances : 

 

- Ordonnance n°2015-1495 du 18 novembre 2015 relative à l’instauration de servitudes 

d’utilité publique pour le transport par câbles en milieu urbain 

 

Décrets : 

 

- Décret n°55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière 

- Décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l’établissement d’une servitude 

d’utilité publique en tréfonds, JORF n°0281 du 4 décembre 2015 p.22401 

- Décret n°2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à l’instauration de servitudes d’utilité 

publique pour le transport par câbles en milieu urbain, JORF n°0282 du 5 décembre 

2015 p.22464 

 

Arrêtés : 

 

- Arrêté préfectoral n°2018/1935 du 7 juin 2018, enquête parcellaire portant sur 

l’établissement d’une servitude d’utilité publique au profit de la Société du Grand 

Paris relative à la réalisation du tunnel ferroviaire du tronçon sud de la ligne 14 sur le 

territoire des communes de Chevilly-Larue, L’Hay-les-Roses et Villejuif 

- Arrêté préfectoral n°2019/1183 du 17 avril 2019 établissant, au profit de la Société du 

Grand Paris, une servitude d’utilité publique en tréfonds des parcelles nécessaires à 

l’établissement, l’aménagement, l’exploitation, et l’entretien du tunnel ferroviaire de 

la Ligne 14 Sud (tronçon Olympiades/Aéroport d’Orly) sur le territoire de la 

commune de Chevilly-Larue 

 



30 

 

Amendements : 

 

- 21 janvier 2015, n°COM-689, présenté par M. Nègre au nom de la commission du 

développement durable 

- 13 février 2015, n°892 rect. bis, présenté par MM. Dilain et Roger 

 

VII - Décisions de justice 

- CA, 28 juin 2018, n°17/04848 de Paris pôle 04 ch. 07 

- CA, 11 septembre 2018, n°16/04639 de Versailles ch. 04 ch. de l’expropriation  

- CA, 27 septembre 2018, n°17/13546 de Paris pôle 04 ch. 07 

- CA, 2 octobre 1018, n°16/05671 de Versailles ch. 04 ch. de l’expropriation 

- CE, 13 décembre 1985, n°85-198 DC, Loi modifiant la loi n°82-652 du 29 juillet 1982 

et portant diverses dispositions relatives à la communication audiovisuelle 

 

 

VIII – Ressources électroniques 

 

- Site de la Société du Grand Paris : https://www.societedugrandparis.fr/sgp - dernière 

visite le 15 juin 2019 

 

 

IX – Autres documents 

 

- Fiche d’orientation Dalloz, division en volumes, septembre 2018 

- Fiche d’orientation Dalloz, Expropriation pour cause d’utilité publique, juin 2018 

- Fiche d’orientation Dalloz, Expropriation pour cause d’utilité publique (Droit de 

délaissement), juin 2018 

- Fiche d’orientation Dalloz, Expropriation pour cause d’utilité publique (Evaluation du 

préjudice), juin 2018 

- Fiche d’orientation Dalloz, Expropriation pour cause d’utilité publique (Procédure), 

juin 2018 

- Fiche d’orientation Dalloz, Expropriation pour cause d’utilité publique (Rétrocession), 

juillet 2018  

- Fiche d’orientation Dalloz, Propriété, janvier 2019 

- Fiche d’orientation Dalloz, Servitude (Notion), janvier 2019 

- Fiche d’orientation Dalloz, Servitude (Régime), juin 2018 

- Fiche d’orientation Dalloz, Servitude d’utilité publique, juin 2018 

- Etude d’impact du projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance 

verte, 29 juillet 2014, NOR DEVX1413992L/Bleue-1 

- Commission d’enquête désignée par le tribunal administratif de Paris avec Schaefer B., 

Panet B., Hazan J., Soilly N., Leheup P., Rapport d’enquête publique sur le projet de 

ligne 14 Sud du réseau de transport public du Grand Paris Express : Utilité publique et 

mise en conformité des documents d’urbanisme, Tome 1 : résumé, conclusions et avis 

motivé, conduite du lundi 1er juin 2015 au jeudi 9 juillet 2015, 30 octobre 2015. 

 

  

https://www.societedugrandparis.fr/sgp


31 

 

Table des annexes 

 

Annexe n°1 : Mémoire valant offre d’une acquisition en tréfonds ………………………….33 

Annexe n°2 : Avis DNID d’une acquisition en tréfonds……………………………………..42 

Annexe n°3 : Notice explicative exprimant les motifs rendant nécessaire l’établissement de la 

servitude d’utilité publique en tréfonds concernant la ligne 14 sud ………………………....44 

Annexe n°4 : Plan comprenant l’emplacement et le volume des tréfonds de la servitude d’utilité 

publique en tréfonds pour la ligne 14 Sud…………………………………………………….63 

Annexe n°5 : Arrêté préfectoral n°2019/1183 du 17 avril 2019 établissant, au profit de la 

Société du Grand Paris, une servitude d’utilité publique en tréfonds des parcelles nécessaires 

à l’établissement, l’aménagement, l’exploitation, et l’entretien du tunnel ferroviaire de la 

Ligne 14 Sud (tronçon Olympiades/Aéroport d’Orly) sur le territoire de la commune de 

Chevilly-Larue……………………………………………………………………………….64 

 

Annexe n°6 : Arrêté préfectoral n°2018/1935 du 7 juin 2018, enquête parcellaire portant sur 

l’établissement d’une servitude d’utilité publique au profit de la Société du Grand Paris 

relative à la réalisation du tunnel ferroviaire du tronçon sud de la ligne 14 sur le territoire des 

communes de Chevilly-Larue, L’Hay-les-Roses et Villejuif………………………………...70 

 

Annexe n°7 : Hiérarchie des normes concernant les régimes juridiques des deux servitudes 

d’utilité publique étudiées dans ce mémoire…………………………………………………76 

  



32 

 

Annexe n°1 : Mémoire valant offre d’une acquisition en tréfonds. En effet, il n’y a toujours 

pas de mémoire valant offre pour a servitude d’utilité publique en tréfonds 
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Annexe n°2 : Avis DNID d’une acquisition en tréfonds car il est encore trop tôt pour avoir un 

avis DNID d’une servitude d’utilité publique en tréfonds. Néanmoins, la méthode reste la 

même il y a juste l’abattement de 10% à enlever. De ce fait, la SGP a décidé de supprimer 

l’indemnité de remploi présente dans cet avis car elle représente à peu près 10% de la valeur 

de l’indemnité. De plus, la SGP est en train de rédiger un protocole concernant cette indemnité. 
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I-  L’OPERATION 
 

1. Présentation du réseau de transport public du Grand Paris, du Grand 

Paris Express et du Nouveau Grand Paris 
 

"Le Grand Paris est un projet urbain, social et économique d'intérêt national (…). Ce projet s'appuie sur 

la création d'un réseau de transport public de voyageurs (…)" (Loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative 

au Grand Paris, art. 1er).  

 

Le projet du réseau de transport public du Grand Paris est défini par la loi du 3 juin 2010 précitée. 

Le réseau de transport public du Grand Paris est un projet de construction d’un nouveau transport 

public de voyageurs dont l’objectif est de relier entre eux les principaux pôle urbains, scientifiques, 

technologiques, économiques, culturels et sportifs de l’Ile de France et de se connecter au réseau 

ferroviaire à grande vitesse et aux aéroports.  

Le réseau de transport public du Grand Paris permettra la création, l’amélioration et la modernisation 

des réseaux de transport public. Ces mesures renforceront en priorité la qualité du service rendu par 

les réseaux de transport public, en particulier dans le cœur de l’agglomération parisienne, notamment 

en termes de sécurité, de fréquence et de ponctualité. La réalisation de ce nouveau réseau est 

coordonnée avec les mesures de création, d’amélioration et de modernisation du réseau existant en 

Ile-de-France. 

La particularité d’un réseau nouveau en rocade est de faciliter les déplacements de banlieue à banlieue 

en proposant une alternative à la voiture particulière et en décongestionnant les lignes de transport 

en commun traversant la zone centrale de l’agglomération. 

 

La loi relative au Grand Paris prévoit, dans son article 2, que le schéma d'ensemble du réseau de 

transport public du Grand Paris en décrit les principales caractéristiques et mentionne notamment les 

prévisions en matière de niveau de service, d'accessibilité, de mode d'exploitation, de tracé et de 

position des gares et les possibilités de connexion aux autres réseaux (…).  

 

La loi relative au Grand Paris a créé, dans son article 7, un établissement public de l'État à caractère 

industriel et commercial dénommé « Société du Grand Paris », qui a pour mission principale de : 

concevoir et d'élaborer le schéma d'ensemble et les projets d'infrastructures composant le réseau de 

transport public du Grand Paris ; d’assurer la réalisation de ce réseau de transport, qui comprend la 

construction des lignes, ouvrages et installations fixes, la construction et l'aménagement des gares, y 

compris d'interconnexion, ainsi que l'acquisition des matériels roulants conçus pour parcourir ces 

infrastructures et leur entretien et leur renouvellement. 

 

En vue de l’adoption du schéma d’ensemble du réseau de transport public du Grand Paris, un débat 

public a eu lieu du 30 septembre 2010 au 31 janvier 2011. Le conseil de surveillance de la Société du 
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Grand Paris a adopté, le 26 mai 2011, un "acte motivé", précisant le schéma d'ensemble retenu sur la 

base du projet présenté au débat public, en intégrant les enseignements de celui-ci. Le schéma 

d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris a ensuite été approuvé par décret en Conseil 

d'État le 24 août 2011. 

 

Le schéma d'ensemble, d'une part, décrit le réseau de transport public du Grand Paris, sous maîtrise 

d'ouvrage de la SGP (lignes rouge, bleue, verte) et d’autre part, recommande des liaisons 

complémentaires structurantes (ligne orange et prolongement au nord de la ligne 14 entre Saint-

Lazare et Mairie de Saint-Ouen). 

On appelle "Grand Paris Express" l'ensemble constitué par le réseau de transport public du Grand Paris 

(lignes rouge, verte et bleue), sous maîtrise d'ouvrage de la Société du Grand Paris et le réseau 

complémentaire structurant (ligne orange et prolongement au nord de la ligne 14 entre Saint-Lazare 

et Mairie de Saint-Ouen), sous maîtrise d'ouvrage du Syndicat des transports d'Île-de-France (Ile de 

France Mobilités) et de la RATP. 

 

Lors d'un discours à Champs-sur-Marne le 6 mars 2013, le Premier ministre, J.-M. Ayrault a apporté 

son soutien à la réalisation du Grand Paris Express, ainsi qu'au "plan de mobilisation", adopté par le 

conseil régional en juin 2008, visant le financement des investissements nécessaires à la modernisation 

et au développement du réseau existant, en qualifiant l'ensemble de "Nouveau Grand Paris". 

 

2. Présentation de la ligne 14 

 

Aujourd’hui la ligne 14, entièrement automatique, est longue de 8,5 kilomètres d’Olympiades à Saint-

Lazare. 

 

Elle sera prolongée : 

- au nord en deux étapes : dans un premier temps, à l’horizon 2019 de Saint-Lazare à Mairie de Saint-

Ouen, et, dans un second temps, à l’horizon 2023 de Mairie de Saint-Ouen à Saint-Denis Pleyel ; 

- au sud à l’horizon 2024 d’Olympiades à Aéroport d’Orly. 

 

A terme la ligne 14 fera 28,5 kilomètres de long avec 21 gares. Seulement 37 minutes seront 

nécessaires pour relier Saint-Denis Pleyel à l’Aéroport d’Orly. Elle disposera de 2 sites de maintenance 

et de remisage : un à Morangis et un à Saint-Ouen. 

 

Elle aura un rôle central et constituera l’épine dorsale du Réseau de Transport Public du Grand Paris, 

en correspondance avec les autres lignes du Grand Paris Express (15, 16, 17 et 18), 11 lignes du métro 

parisien et les 5 lignes du RER (A, B, C, D et E). 
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3. Présentation du tronçon Olympiades / Aéroport d’Orly (ligne Bleue – 14 Sud) 

 

Le prolongement de la ligne 14 Sud correspond à la ligne bleue du Réseau de Transport Public du Grand 

Paris. 

  

Long de 14,4 kilomètres en souterrain, le prolongement de la ligne 14 Sud reliera donc l’actuel terminus 

Olympiades à l’Aéroport d’Orly.  

Il desservira 12 communes (13ème arrondissement de Paris, Kremlin-Bicêtre, Gentilly, Arcueil, Villejuif, 

L’Haÿ-les-Roses, Chevilly-Larue, Thiais, Rungis, Orly, Paray-Vieille-Poste et Morangis) et 3 

départements (Paris, Le Val-de-Marne et l’Essonne) ; environ 600 000 habitants sont concernés. 

Le prolongement au sud de la ligne 14 comportera 7 nouvelles gares (Maison-Blanche-Paris XIII, 

Kremlin-Bicêtre Hôpital, Villejuif Institut Gustave Roussy, Chevilly « Trois Communes », M.I.N. Porte de 

Thiais, Pont de Rungis et Aéroport d’Orly). 

Ainsi des pôles majeurs du sud francilien seront desservis : 

- La vallée scientifique de la Bièvre, qui compte 35 000 étudiants et 8 500 chercheurs, deux C.H.U. 

(Kremlin-Bicêtre et Paul Brousse), l’Institut Gustave Roussy, premier centre de lutte contre le cancer 

en Europe et de nombreux laboratoires (CNRS, Inserm, INRETS, ENS) ou de grands groupes 

pharmaceutiques comme Sanofi ; 

- Le pôle Orly-Rungis, premier pôle économique du sud francilien et carrefour d’échanges international 

(2ème aéroport français), le M.I.N. de Rungis, le quartier d’affaires Cœur d’Orly, la future Cité de la 

Gastronomie à Chevilly-Larue, ou encore le parc tertiaire Silic à Rungis. 

 

La ligne 14 Sud sera connectée à la ligne 18 au niveau de l’Aéroport d’Orly. Elle sera ainsi raccordée à 

l’université Paris-Saclay. Elle offrira également des correspondances avec la ligne 15 du Grand Paris 

Express, la ligne 7 du métro, le tramway 7 et le RER C. 

Un site de maintenance et de remisage des trains sera construit sur la Commune de Morangis. 

 

A noter que la gare Villejuif-Institut Gustave Roussy est incluse dans le périmètre du décret n°2014-

1607 du 24 décembre 2014 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux nécessaires à la 

réalisation du tronçon de métro automatique reliant les gares de Pont-de-Sèvres et Noisy-Champs du 

réseau de transport public du Grand Paris (dite « ligne rouge – 15 sud »).  
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La ligne Bleue – 14 Sud sera une ligne de métro souterrain automatisée avec des rames circulant à une 

vitesse commerciale pouvant atteindre lors des périodes d’affluence presque 45km/h. Chaque rame 

aura une capacité d’environ 960 voyageurs avec un intervalle réduit jusqu’à 85 secondes entre deux 

trains à l’heure de pointe du matin. 

Le tronçon Olympiades / Aéroport d’Orly est conçu intégralement en souterrain, à l’exception des 

émergences des gares et des ouvrages annexes (puits de ventilation, d’accès pompier, etc.) ainsi que 

des sites de maintenance, qui occupent des emprises en surface. 

 

Les principaux objectifs du projet de métro automatique reliant Olympiades à Aéroport de Paris sont 

les suivants : 

- offrir des gains de temps et une offre de desserte et d’accessibilité satisfaisante vers des 
équipements et bassins d’emploi majeurs, vers l’aéroport d’Orly, vers les hôpitaux et vers les 
centres universitaires de formation aujourd’hui mal desservis ; 

- contribuer à l’allègement du réseau de transport en commun existant entrant dans Paris (ligne 
7 du métro ou RER B) ; 

- faire bénéficier d’une amélioration du réseau de transport les territoires plus éloignés, par le 
biais d’un maillage systématique avec l’ensemble des lignes interceptées ; 

- présenter une alternative à la voiture particulière pour les déplacements de banlieue à 
banlieue, aussi bien pour les trajets internes au territoire directement desservi par le nouveau 
métro automatique que pour les trajets ayant pour origine ou pour destination la grande 
couronne, grâce au maillage avec les radiales ferroviaires RER et Transilien ; 

- améliorer la desserte de secteurs denses de proche couronne ne bénéficiant pas d’une offre 
de transport en commun structurante et favoriser l’égalité des territoires ; 

- encourager et renforcer la dynamique de développement et d’aménagement actuellement à 
l’œuvre sur le territoire traversé ; 

- contribuer à répondre aux enjeux environnementaux, en favorisant un report de l’utilisation 
de la voiture particulière vers les transports en commun et en limitant l’étalement urbain. 
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Ce tronçon de la ligne 14 permettra de réduire les temps de trajet pour relier : 

- entre Châtelet et Villejuif IGR : 15 minutes contre 37 minutes  aujourd’hui ; 

- entre Aéroport d’Orly et ISSY RER : 22 minutes contre 45 minutes aujourd’hui ; 

- entre Aéroport d’Orly et Gare de Lyon : 21 minutes contre 48 minutes aujourd’hui ; 

- entre Chevilly « Trois Communes » et Noisy-Champs : 28 minutes contre 1h12 aujourd’hui. 

 

4. Calendrier du projet de la ligne Bleue - 14 Sud  
Le calendrier de la réalisation de la Ligne Bleue- 14 Sud se compose de phases de concertation, 

d’études et de travaux : 

De juin 2011 à mai 2012 : réalisation des études de faisabilité et des études techniques préliminaires ; 

Depuis juin 2011 : concertation continue avec les élus par la programmation de comités de pilotage et 

de comités techniques ; 

D’avril 2012 à juillet 2014 : concertation préalable avec le public, incluant la tenue de réunions 

publiques de juin à septembre 2014 ; 

Premier semestre 2015 : enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) ;   

27 juillet 2016 : signature du décret déclarant les travaux de la ligne Bleue – 14 Sud d’utilité publique et 

urgents ; 

Fin 2016 : lancement des travaux préparatoires et dévoiements concessionnaires  

Début 2018 : Lancement des travaux génie civil ;  

Horizon mi-2024 : mise en service. 

5. L'instauration de la servitude d'utilité publique pour la ligne Bleue - 

14 Sud  
 

Le nombre de parcelles concernées, par le tronçon Olympiades / Aéroport d’Orly est estimé 
à 500. Ces terrains et sous-sols peuvent appartenir à des particuliers, à des entreprises 
(publiques ou privées), à l’État, à des établissements publics ou à des collectivités 
territoriales et peuvent relever de la propriété privée (personnes privées) ou du domaine 
privé ou public (personnes publiques).  

Pour l’établissement, l’aménagement, l’exploitation et l’entretien en tréfonds, au-delà de 15 
mètres, du réseau de transport public du Grand Paris, la Société du Grand Paris doit 
procéder à une enquête parcellaire conformément aux dispositions de l’article L. 2113-2 du 
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code des transports et de l’article 1er du décret 2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à 
l'établissement d'une servitude d'utilité publique en tréfonds. 

 

 

La ligne Bleue – 14 Sud a fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique prononcée par 
décret en Conseil d’Etat. Des enquêtes parcellaires seront organisées, permettant chacune 
d’obtenir un arrêté préfectoral établissant cette servitude. 

 

La présente enquête parcellaire porte uniquement sur les assiettes volumétriques de la 
servitude d’utilité publique dans lesquelles s’inscrivent le tunnel de la ligne 14 Sud passant 
sur les communes de VILLEJUIF, CHEVILLY LARUE et l’HAY LES ROSES.  

 

II-  OBJET DE L’ENQUETE PARCELLAIRE 
 

L’enquête parcellaire est destinée à vérifier l’identité des propriétaires, titulaires de droits réels 
(détenteurs d’usufruit, bénéficiaires de servitude, preneurs à bail) et autres intéressés (non titrés aux 
services de la publicité foncière) directement concernés par cette servitude d’utilité publique.  
 
Elle leur permettra de prendre connaissance des limites d’emprise du projet et de connaître 
l'emplacement et l’assiette volumétrique des tréfonds susceptibles d'être grevés par cette servitude 
pour chacune des parcelles les concernant. Les intéressés seront invités à consigner pendant toute la 
durée de l’enquête leurs observations sur les registres déposés en Mairie prévus à cet effet ou à les 
adresser par écrit soit au maire qui les joindra au registre, soit à l'attention du commissaire enquêteur 
ou du président de la commission d’enquête au siège de l'enquête. 
 

Conduite conformément aux dispositions de l’article 1er du décret n°2015-1572 du 2 
décembre 2015 relatif à l'établissement d'une servitude d'utilité publique en tréfonds, qui 
renvoie aux articles R.131-1 à R 131-14 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, au profit de la Société du Grand Paris (SGP) bénéficiaire de la servitude d’utilité 
publique en tréfonds devant grever les terrains nécessaires à la réalisation du tronçon Sud 
de la ligne bleue du métro souterrain du Grand Paris Express, la présente enquête s’adresse 
aux propriétaires des terrains concernés par le tunnel sur les communes de VILLEJUIF, 
CHEVILLY LARUE et l’HAY LES ROSES.  

 

Les biens appartenant à des propriétaires privés ou relevant du domaine privé et public des personnes 

publiques, seront concernés pour la réalisation du tronçon Olympiades / Aéroport d’Orly.  
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III-  DEROULEMENT DE L’ENQUETE PARCELLAIRE 
 

Une notification individuelle du dépôt du dossier d’enquête parcellaire à la mairie, comprenant les 

plans permettant de déterminer l'emplacement et le volume des tréfonds susceptibles d'être grevés 

et une copie de la présente notice, est faite par l'expropriant, sous pli recommandé avec demande 

d'avis de réception lorsque le domicile est connu ; en cas de domicile inconnu, la notification est faite 

en double copie au maire qui doit en afficher une et, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail 

rural. 

 

Pendant le déroulement de l'enquête, dont la durée ne peut être inférieure à quinze jours, les 

observations sur les limites des biens à exproprier sont consignées par les intéressés sur le registre 

d'enquête parcellaire ou adressées par écrit soit au maire qui les joindra au registre soit à l'attention 

du commissaire enquêteur ou du président de la commission d’enquête au siège de l'enquête. 

 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d’enquête parcellaire est clos et signé par le Maire et 

transmis dans les vingt-quatre heures avec le dossier d'enquête au Commissaire Enquêteur ou au 

Président de la Commission d'Enquête. Le Commissaire Enquêteur ou la Commission d'Enquête donne 

son avis sur l'emprise des ouvrages projetés et dresse le procès-verbal de l'opération après avoir 

entendu toutes personnes susceptibles de l'éclairer. 

 

Ces opérations doivent être terminées dans un délai qui ne peut excéder 1 mois. 

 

IV-  PIECES DU DOSSIER 
 

En application de l’article 1er du décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l'établissement d'une 

servitude d'utilité publique en tréfonds et de l’article R 131-3 du code de l’expropriation pour cause 

d’utilité publique, le dossier d’Enquête parcellaire comprend : 

 

Article R. 131-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique : « I. - Lorsque les communes 

où sont situés les immeubles à exproprier se trouvent dans un seul département, l'expropriant adresse 

au préfet du département, pour être soumis à l'enquête dans chacune de ces communes, un dossier 

comprenant :  

1° Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ;  

2° La liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés par le service 

du cadastre ou à l'aide des renseignements délivrés par le directeur départemental ou, le cas échéant, 

régional des finances publiques, au vu du fichier immobilier ou par tous autres moyens.  

II. - Lorsque ces communes sont situées dans plusieurs départements, le dossier prévu au I est adressé 

par l'expropriant aux préfets des départements concernés. » 
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Article 1er du décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 : « Le dossier d'enquête comprend, outre les 

documents mentionnés à l'article R. 131-3 de ce code, tout plan permettant de déterminer 

l'emplacement et le volume des tréfonds susceptibles d'être grevés ainsi qu'une notice explicative 

exposant les motifs rendant nécessaire l'établissement de la servitude. » 

 

 

1. La présente « notice explicative » : cette pièce expose « les motifs rendant nécessaire 

l’établissement de la servitude. » 

 

 

2. Un (des) plan(s) de situation édité(s) sur lesquels figurent l’ensemble des terrains concernés 

par l’enquête de la servitude d’utilité publique 

 

 

3. Un (des) plan(s) parcellaire(s) édité(s) sur lesquels figurent l’ensemble des terrains et 

concernés par l’enquête et leur(s) emprise(s) de l’assiette volumétriques de la servitude 
d’utilité publique.  

 

 

La ligne Bleue 14 du projet du Grand Paris Express est un métro souterrain impactant des terrains 

appartenant à la fois à des personnes publiques et des personnes privées. Il a été établi un plan 

parcellaire sur lequel sont représentées en rose les assiettes volumétriques de la servitude d’utilité 

publique et en vert les assiettes volumétriques de la servitude d’utilité publique sous voiries. 

 

Les parcelles sont identifiées par : 

 leurs références cadastrales (à savoir : nom de section et numéro de parcelle) ; 

 le ou les numéros d’emprise qui les concernent ; 

 le numéro de « propriété » qui leur est associé. 
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Une légende figure au(x) plan(s) parcellaire(s) : 

 

 

 

   

 

 

4. Un état parcellaire  

 

Un état parcellaire qui présente l’ensemble des emprises de la servitude d’utilité publique sur les 

communes et leurs propriétaires concernés par le tréfonds du tunnel situés à plus de 15 mètres de 

profondeur. Les propriétaires sont classés par numéros de propriété (numéro attribué pour chaque 

compte de propriété et figurant sur le plan parcellaire).  

 

 

Les informations sont classées selon le numéro de « propriété » (numéro attribué pour 

chaque compte de propriété). Les emprises en tréfonds sont inscrites dans un volume défini 

par une base (surface en m²) et par une profondeur (cote altimétrique NGF). Elles détaillent les 
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références cadastrales des parcelles en question, leurs propriétaires, la superficie d’emprise 

de l’assiette volumétrique de la servitude d’utilité publique qui les concernent. 

3.1 Un état parcellaire – Emprises en tréfonds avec création d’une volumétrie 

 

Les informations sont classées selon le numéro de « propriété » (numéro attribué pour chaque compte 

de propriété). Les emprises en tréfonds sont inscrites dans un volume défini par une base (surface en 

m²) et par une profondeur (cote altimétrique NGF). Elles détaillent les références cadastrales des 

parcelles en question, leurs propriétaires, la superficie d’emprise qui les concernent. 

 

Modèle d’un état parcellaire : 

 

 

 

Chaque page de l’état parcellaire se décomposant comme suit : 

 

Partie n°1 : le numéro de « propriété » (numéro attribué pour chaque compte de propriété) 
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Partie n°2 : « Désignation des propriétaires réels ou présumés »   

 Propriétaires identifiés aux services de la publicité foncière (inscrits dans les titres 
d’acquisition)    

 Ayants-droit identifiés aux services de la publicité foncière (inscrits dans les titres 
d’acquisition)  

 Propriétaires éventuels (ne comparant pas dans les titres) 

 Gérants 

 

Partie n°3 : Description des parcelles 

 Colonnes 2 et 3 : références cadastrales de la parcelle  

 Colonne 4 : nature du terrain figurée au Cadastre (Cf. Annexe n°1) 

 Colonne 5 : lieu-dit du terrain indiqué au Cadastre 

 Colonne 6 : surface totale du terrain, indiquée au Cadastre en m² 

 Colonne 7 : numéro d’emprise sur le plan parcellaire   

 

Partie n°4 : Descriptif du volume de l’emprise de l’assiette volumétrique de la servitude d’utilité 

publique 

 Colonne 8 : indication du volume ou fraction de volume de l’emprise de l’assiette 
volumétrioque 

 Colonne 9 : indication de la cote altimétrique NGF supérieure en mètre (m) correspondant 
à la limite haute du volume notée « cote NGF sup. » et de la cote altimétrique inférieure en 
mètre (m) correspondant à la limite inférieure du volume notée « cote NGF inf. ». 

 Colonne 10 : superficie(s) en mètres carrés (m²) de la (des) base(s) du volume de l’emprise 
de l’assiette volumétrique. 

 Colonne 11 : Observations complémentaires éventuelles sur la parcelle 

 

Partie n°5 : Origine de propriété des parcelles, description des servitudes 

 

5. Un Etat Descriptif de Division en Volumes 

 

Pour les emprises en tréfonds, Un état descriptif de l’assiette volumétrique de la servitude 

d’utilité publique par parcelle est ainsi annexé au dossier d’enquête parcellaire. 

 

Le premier modèle d'EDDV est composé de 4 parties :  

 

Partie n°1 : un plan masse de la parcelle sur lequel figure l’emprise en l’assiette 

volumétrique de la servitude d’utilité publique et le surplus et les numéros d’emprises 

 

Partie n°2 : l’état descriptif de division indiquant : 
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 La(es) superficie(s) en mètre carré (m²) de la (des) base(s) du(es) 
volume(s) de l’emprise de l’assiette volumétrique de la servitude 
d’utilité publique et du(es) volume(s) du surplus. 

 Les côtes altimétriques NGF supérieures et inférieures 
caractérisant le(s) volume(s) de l’emprise de l’assiette volumétrique de 
la servitude d’utilité publique et le(s) volume(s) du surplus. 
 

 

Partie n°3 : un plan en tréfonds figurant les positions du(es) volume(s) de l’emprise 

l’assiette volumétrique de la servitude d’utilité publique et du(es) volume(s) du surplus 

et les sommets du volume. 

 

Partie n°4 : un plan de coupe longitudinal et un plan en coupe transversal mentionnant 

les cotes altimétriques NGF supérieures et inférieures du(es) volume(s) de l’emprise 

de l’assiette volumétrique et du(es) volume(s) du surplus 

 

 

   

 



57 

 

ANNEXE n°1 : 

 

Liste des codes relatifs aux groupes et sous groupes de nature de culture ou propriété 

inscrite au cadastre 

 

Code Désignation 

AB Terrains à bâtir 

AG Terrains d’agrément 

AUTO Autoroutes 

AV Avenues 

B Bois 

BF Futaies feuillues 

BM Futaies mixtes 

BP Peupleraies 

BR Futaies résineuses 

BS Taillis sous futaie 

BT Taillis simples 

CA Carrières 

CH Chemin de fer ou navigation 

E Eaux 

J Jardins 

L Landes 

LB Landes boisées 

P Prés 

PA Pâturages 

PC Pacages 

PE Prés d’embouche 

PH Herbages 

PP Prés, pâturages ou herbages plantés 

RUE Rues 

S Sols 

T Terres 

TP Terres plantées 

TAG Terre d’agrément 

TAB Terre à bâtir 
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VE Vergers 

VI Vigne 

 

Les numéros qui suivent le code indiquent la qualité de la culture considérée. 
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ANNEXE n°2 : 

 

 

 

 

Loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris et décret du 24 Août 

2011 approuvant le schéma d’ensemble du réseau de transport 

public du Grand Paris 
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ANNEXE n°3 : 

 

 

Décret n°2016-1034 du 27 juillet 2016 déclarant d’utilité 

publique et urgents les travaux nécessaires à la réalisation du 

tronçon de métro automatique reliant la gare d’Olympiades 

(gare non incluse) et le site de maintenance et de remisage en 

arrière-gare d’Aéroport d’Orly (tronçon inclus dans la ligne 

dite « bleue » et correspondant au prolongement sud de la 

ligne 14) dans les départements de l’Essonne, Paris et Val-

de-Marne 
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ANNEXE n°4 : 

 

 

 

Décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à 

l'établissement d'une servitude d'utilité publique en tréfonds 
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Annexe n°4 : Plan comprenant l’emplacement et le volume des tréfonds de la servitude d’utilité 

publique en tréfonds pour la ligne 14 Sud 
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Annexe n°5 : Arrêté préfectoral n°2019/1183 du 17 avril 2019 établissant, au profit de la 

Société du Grand Paris, une servitude d’utilité publique en tréfonds des parcelles nécessaires à 

l’établissement, l’aménagement, l’exploitation, et l’entretien du tunnel ferroviaire de la Ligne 

14 Sud (tronçon Olympiades/Aéroport d’Orly) sur le territoire de la commune de Chevilly-

Larue 
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Annexe n°6 : Arrêté préfectoral n°2018/1935 du 7 juin 2018, enquête parcellaire portant sur 

l’établissement d’une servitude d’utilité publique au profit de la Société du Grand Paris 

relative à la réalisation du tunnel ferroviaire du tronçon sud de la ligne 14 sur le territoire des 

communes de Chevilly-Larue, L’Hay-les-Roses et Villejuif 
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Annexe n°7 : Hiérarchie des normes concernant les régimes juridiques des deux servitudes 

d’utilité publique étudiées dans ce mémoire 

 

 

Loi n°2015-992 du 17 

août 2015relative à la 

transition énergétique 

pour la croissance verte, 

JORF n°0189 du 18 août 

2015 

Code des transports 

 

Code de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique 

Décret n°2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l’établissement 

d’une servitude d’utilité publique en tréfonds, JORF n°0281 du 4 

décembre 2015 

Décret n°2015-1581 du 3 décembre 2015 relatif à l’instauration de 

servitudes d’utilité publique pour le transport par câbles en milieu 

urbain, JORF n°0282 du 5 décembre 2015 
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Régimes juridiques des servitudes d’utilité publique dans les transports en tréfonds et 

dans les transports en survol 

Mémoire présenté en vue d’obtenir le diplôme national de Master « Sciences, technologies, 

Santé », mention « Identification, Aménagement et gestion du Foncier », juillet 2019 

_________________________________________________________________ 

RESUME 

En 2015, grâce à la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte, deux servitudes 

ont été créées par décret et pour le service de grands projets d’aménagement. La servitude 

d’utilité publique en tréfonds et la servitude d’utilité publique en survol.  

Ces deux servitudes ont été instaurées dans un but de rapidité et pour éviter la procédure 

d’expropriation principalement. La servitude en tréfonds concerne le projet d’envergure de 

développement des infrastructures souterraines dans la périphérie parisienne pour les jeux 

olympiques de 2024 alors que la servitude en survol porte sur différents projets de télécabines 

urbaines en France. 

Elles sont régies par le code des transports et le code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique essentiellement. Leur régime juridique est donc de ce fait assez similaire à une 

expropriation où l’utilité publique est prédominante. Néanmoins, elles peuvent engendrer 

plusieurs problèmes dans leur mise en œuvre tels que leur indemnité ou encore des gênes de 

bruit et de vis-à-vis.  

Ainsi, au vue du caractère récent de ces deux servitudes, un manque d’analyses doctrinales est 

prépondérant ce qui amène un questionnement poussé et hypothétique dans ce mémoire. 

 

Mots clés : servitude, utilité publique, tréfonds, survol, expropriation, mise en œuvre, 

régime juridique, indemnité 

_________________________________________________________________ 

SUMMARY 

In 2015, thanks to the law on the energy transition for green growth, two easements were created 

by decree and for the major development projects service. The servitude of public utility in the 

depths and servitude of public utility overflight. 

These two easements were instituted for the purpose of speed and to avoid the procedure of 

expropriation mainly. The servitude in the depths concerns the major project of development 

of underground infrastructures in the Paris periphery for the Olympic games of 2024 whereas 

the servitude in overflight relates to various urban gondola projects in France. 
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They are governed by the transport code and the expropriation code for essentially public 

purposes. Their legal regime is quite similar to an expropriation where the public utility is 

predominant. However, they can cause several problems in their implementation such as their 

allowance or noise and view genes.  

So, in view of the recent character of these two servitudes, a lack of doctrinal analyzes is 

preponderant, which leads to a strong and hypothetical questioning in this memoir. 

Key words : easement, public utility, depths, overflight, expropriation, implementation, 

legal regime, allowance 

 


